


Des prises de position sont réalisées 
régulièrement, avec pour chaque ordre 
d’achat une décision dans des délais 
extrêmement courts, pouvant aller 
jusqu’à l’achat instantané d’une offre 
par téléphone, avec les équipes conseils 
des fournisseurs. Ainsi, durant l’année 
2022, les membres ont pu bénéficier 
d’un prix de la molécule de gaz 
particulièrement optimisé de  
16,04 euros/MWh, alors que le marché  
de court terme était en moyenne à  
103 euros/MWh, soit près de  
87 euros/MWh d’écart.

Pour les livraisons de gaz prévues en 
2023, les prises de position se sont 
étalées entre juin et mi-décembre 2022, 
avec cinq ordres d’achat et un prix final 
de 125 euros/MWh. Ce prix reflète des 
conditions de marché très difficiles,  
avec une explosion des cours liée à 
l'invasion de l'Ukraine par la Russie,  
qui a frappé tous les acheteurs 
d’énergie, publics comme privés.

Le groupement de commandes gaz, 
de par son envergure, a permis à 
plusieurs membres en difficulté pour 
maintenir ouverts leurs piscines ou 
leurs centres aquatiques, face à la 
défaillance de leur prestataire, de les 
approvisionner en urgence en gaz à des 
conditions financières exceptionnelles. 

CONNAISSANCE DU MARCHÉ 
ET RÉACTIVITÉ, CLÉS D’UN 
ACHAT EFFICACE
Dans un domaine aussi évolutif que 
l’énergie, l’acheteur est tenu de 
s’informer en permanence de  
l’état du marché afin d’optimiser ses  
achats. Aussi, le Sigeif organise-t-il 
régulièrement des sessions 
d’information pour les membres de 
son groupement. 

Y sont exposées et discutées les 
grandes évolutions des marchés 
(allotissement, processus d’achat, 
biométhane, etc.). Une fois les marchés 
attribués, le Sigeif assure une présence 
permanente, destinée à observer leur 
mise en place et leur suivi (processus 
de changement de fournisseur, 
facturation, etc.).

SUIVRE LES 
CONSOMMATIONS ET 
LES DÉPENSES DE GAZ

Les membres du groupement de 
commandes du Sigeif peuvent 
suivre très précisément leurs 
consommations et leurs dépenses 
en gaz. Les fournisseurs envoient 
chaque mois sur simple demande un 
fichier de type Excel synthétisant la 
facturation des trente derniers jours. 

Chaque année, un fichier regroupant 
tous les éléments de facturation et 
de consommation de l’année civile 
précédente est transmis. 

Les membres peuvent également 
utiliser de nombreux logiciels ou 
des plateformes disponibles, à titre 
gratuit ou payant. En 2023, le Sigeif 
les orientera vers les solutions les 
plus adaptées à leurs besoins. 

LA
 TR

AN
SI

TI
ON

 ÉN
ER

GÉ
TI

QU
E E

N 
AC

TI
ON

S

5

S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2   132 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20240620-2024-06-40-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Parallèlement, le Sigeif intervient 
dans des colloques dédiés aux achats 
d’énergie, participe à différents groupes 
de travail thématiques (Amorce, FNCCR, 
CLEEE, etc.) et entretient des contacts 
réguliers avec des acheteurs publics 
de dimension nationale, confrontés 
aux mêmes problématiques, comme 
la centrale d’achats Ugap, la direction 
des achats de l’État (DAE) ou UniHA 
(acheteurs hospitaliers), et aussi des 
acheteurs privés multi-sites (grande 
distribution, hôtellerie...).

Le Sigeif assure une veille quotidienne 
des marchés gaziers et des 
évolutions réglementaires (réponse 
aux consultations de la CRE, études 
d’impact…).

Il s’appuie également sur l’expertise du 
cabinet de conseils Eleneo pour définir 
sa stratégie, par un suivi en continu des 
marchés gaziers. 

Enfin, le travail de sourcing, qu’il mène 
auprès des opérateurs du secteur 
gazier, lui permet d’optimiser en 
permanence ses décisions, tout en 
suscitant la meilleure concurrence 
possible. Commencé en 2021, cet 
important travail s’est poursuivi en 
2022 et a permis l’attribution des trois 
marchés de fourniture de la période 
2023-2025. 

D’importantes évolutions ont été 
observées chez les fournisseurs,  
en réaction à la situation internationale 
et aux mouvements des marchés  
gaziers ; le Sigeif s’est donc adapté 
à ce contexte.

Les membres ont un accès continu  
à toutes les informations relatives au 
groupement de commandes : pièces  
de marchés, montants des 
abonnements, prix du gaz, actualités, 
invitations, etc.), grâce à un site  
Internet dédié, www.achat-gaz.fr.   

WWW.ACHAT-GAZ.FR, UN SITE DÉDIÉ  
AU GROUPEMENT DE COMMANDES

Véritable plateforme de communication du groupement de 
commandes gaz et efficacité énergétique, ce site s’enrichit 
régulièrement de nouveaux services et d’une mise à jour 
régulière. Un espace dédié à l’efficacité énergétique (actualités, 
webinaires, évènements, newsletters, modes d’emploi des 
marchés), animé par Inddigo, a été créé en 2022. 
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RECONDUCTION DU 
PLAN D’AIDE EN 2022 

En octobre 2020, le Comité du Sigeif a 
décidé de contribuer à l’effort national  
de relance économique, en débloquant 
un plan d’investissement exceptionnel de 
trois millions d’euros pour les programmes 
d’enfouissement des lignes aériennes 
électriques des années 2020 et 2021,  
dont l’exécution s’est poursuivie en 2022 
(prise en charge intégrale des travaux liés 
au réseau de distribution d’électricité par 
le Sigeif). 

S’y ajoute un million d’euros pour des 
opérations d’efficacité énergétique des 
bâtiments, les subventions accordées étant 
cumulables, à hauteur de 80 %, auprès 
d’autres financeurs publics.

 
ENFOUISSEMENT 
DES LIGNES 
ÉLECTRIQUES 
AÉRIENNES 

SECURITÉ ET ESTHÉTIQUE
Depuis plus de vingt ans, le Sigeif 
coordonne et conduit des travaux 
d’enfouissement des réseaux 
électriques de distribution publique 
basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. 
Il contribue ainsi à la modernisation 
comme à la sécurisation des réseaux, 
et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux.

En 2022, le Syndicat a procédé à  
29 opérations de travaux d’enfouis-
sement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à 
hauteur de 40 % de leur montant hors 
taxes, déduction faite de la participation 
du concessionnaire Enedis.  
Liée aux initiatives communales,  
la participation du Syndicat s’élève  
à 608 368 euros, pour un investissement 
total de 2,49 millions d’euros hors taxes.

LE PROGRAMME 2022
Signée par le Sigeif et Enedis, la 
convention particulière annexée au 
cahier des charges garantit les taux  
de participation du concessionnaire  

(40 % ou 50 %), le volume financier de 
son engagement (enveloppe révisable de 
1,9 million d’euros, en valeur 2019) et la 
bonification de sa contribution, lorsqu’un 
programme d’enfouissement contribue 
à la suppression du réseau en fils nus, le 
plus fragile et responsable d’incidents 
récurrents. Elle détermine aussi les 
modalités de fonctionnement et de suivi 
des programmes de travaux. 

« En 2022, les opérations  
retenues totalisent 15,8 km 
de lignes aériennes multi-
réseaux, pour un investissement 
représentant 11 millions d’euros 
hors taxes. »

2010 2011 2012 2013 2014 20162015 2017 2018 2019 2020 2021 2022

1 507

1 281

1 600

925

Part de la R2 affectée à l'éclairage 
public (terme 1)

Part de la R2 affectée à l'effacement  
des réseaux électriques aériens (terme B)
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 TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT 
   MAÎTRISE D'OUVRAGE

UNE ENVELOPPE DE  
4,84 MILLIONS D’EUROS

La commission de suivi de juin 2022 
a adopté une enveloppe budgétaire 
prévisionnelle de 4 842 306 euros 
hors taxes, la participation du 
concessionnaire s’établissant à  
2 297 013 euros : 1 997 013 euros,  
au titre de l’article 8, et 300 000 euros,  
au titre de la résorption du réseau nu 
à fort risque d’incidents. Le linéaire de 
lignes aériennes déposées est estimé  
à 15,8 km, soit un coût moyen de  
306 euros le mètre linéaire, 
branchements des particuliers inclus.  

En 2022, 46 nouvelles opérations ont  
été décidées, toutes sous maîtrise 
d’ouvrage complète du Sigeif. 

Un programme spécifique est mené à 
Versailles, avec 4 opérations, pour un 
coût total de 245 000 euros hors taxes.

Le Syndicat coordonne ces travaux avec 
ceux de ses communes adhérentes et 
des établissements publics, répartis 
dans sept départements.

LES ACCORDS 
CONCLUS ENTRE  
LE SIGEIF ET ENEDIS

 2020-2024

En accompagnement du contrat 
de concession, le Sigeif et Enedis 
ont reconduit leur partenariat de 
sécurisation et d’amélioration 
esthétique des ouvrages. Applicable 
depuis 2020, cet accord précise les 
dispositions prévues par les articles 8 
et 4 de l’annexe 1 du contrat de 
concession. 

 

Les modalités de fonctionnement et 
de suivi des programmes annuels  
de travaux sont réaffirmées.

Lorsque le Sigeif assure la maîtrise 
d’ouvrage des travaux destinés 
à l’amélioration esthétique des 
ouvrages concédés, il peut bénéficier 
d’une participation financière 
d’Enedis. Le volume financier de 
l’engagement du concessionnaire 
(enveloppe révisable de 1,9 million 
d’euros hors taxes, en valeur 2019) et 
les taux de participation aux travaux 
(40 % ou 50 % à l’intérieur des  
« zones protégées », c’est-à-dire les 
zones de protection du patrimoine, 
les sites classés ou inscrits) ont été 
reconduits. Il en va de même pour 
l’engagement spécifique à la ville 
de Versailles, avec une enveloppe 
financière maximale annuelle 
également allouée par Enedis. Enfin, 
les opérations du Sigeif contribuant 
à la sécurisation des ouvrages 
(enfouissement de certaines lignes 
aériennes en fils conducteurs nus, à 
fort taux d’incidents) seront valorisées 
grâce à une participation financière 
complémentaire de 40 %. 

Par ailleurs, la convention définit les 
modalités d’instruction et d’exécution 
des programmes de travaux 
d’enfouissement. Avec le Sigeif, cet 
accord pérennise la prise en compte 
des programmes pluriannuels de 
voirie. À son issue, la commission 
de suivi du cahier des charges devra 
se prononcer sur la prorogation, 
pour une durée identique et aux 
mêmes conditions, de la convention, 
sans excéder la durée du contrat de 
concession. 

  
15,8 KM  

de lignes  
aériennes  

enfouis     
 

Les supports des lignes électriques 
aériennes accueillent généralement 
d’autres types de réseaux : éclairage 
public, avec ses lanternes, voire, 
plus proches du sol, des traverses 
horizontales supportant des 
câbles dédiés aux communications 
électroniques. L’effacement des 
lignes aériennes requiert donc une 
coordination avec l’ensemble des 
opérateurs en charge de ces ouvrages. 
Pour mener de manière souple et 
réactive ces différents programmes 
d’enfouissement et faciliter la 
coordination des travaux, le Sigeif s’est 
doté d’un ensemble d’accords-cadres 
à bons de commande, dont certains en 
groupement avec Enedis. 
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NOMBRE D'OPÉRATIONS 46

NOMBRE DE COMMUNES 25

INVESTISSEMENT (€ HT) 4 842 306

PARTICIPATION D'ENEDIS, AU TITRE DE L’ARTICLE 8 (€) 1 997 013

PARTICIPATION D'ENEDIS, AU TITRE DE LA RÉSORPTION DU  
RÉSEAU NU À FORT RISQUE D’INCIDENTS (€)

300 000

PARTICIPATION DU SIGEIF (€) 1 251 929

PARTICIPATION DES COMMUNES OU AUTRES (€) 1 293 364

TOTAL (€ HT) 4 842 306

LONGUEUR DES LIGNES AÉRIENNES 
DÉPOSÉES (M) 

15 817

LONGUEUR DES CANALISATIONS
CONSTRUITES (M)  

15 503

COÛT MOYEN D'ENFOUISSEMENT 
(€/M DÉPOSÉ)

306
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SYNCOM, POUR 
SUIVRE EN TEMPS 
RÉEL LES TRAVAUX  
DE VOIRIE

Créée en 1993 par le Sigeif, le Sedif 
et le Sipperec, cette association 
regroupe 271 collectivités, adhérant 
directement ou via un EPCI ou un 
EPT, et propose des services de 
centralisation et de mutualisation 
de données liées aux travaux de 
voirie ou sur réseaux via un portail 
cartographique.

Depuis 2020, la présidence tournante 
est assurée par le représentant du 
Sigeif, Éric Schindler, délégué de la 
ville de Neuilly-sur-Seine.

Le site Internet de Syncom permet 
aux collectivités adhérentes de 
suivre en temps réel les travaux 
sur le domaine public, les 
déclarations de projet de travaux 
(DT) et les déclarations d’intention 
de commencement de travaux (DICT) 
émises sur leur territoire. 

Ces informations proviennent des 
délégataires (Enedis, GRDF et Vedif, 
filiale de Veolia) et des syndicats 
intercommunaux membres de 
l’association, ainsi que de Protys, 
prestataire d’appui aux déclarations 
de travaux en ligne.

En 2022, environ 40 000 informations 
relatives aux chantiers, dont 
presque 20 000 DT ou DICT, ont été 
communiquées aux collectivités  
grâce au site Internet. 

Par ailleurs, Syncom mutualise les 
fonds de plans topographiques de 
corps de rue entre collectivités et 
opérateurs de réseaux, ainsi que 
des données de caractérisation des 
enrobés (amiante et hydrocarbures 
aromatiques polycycliques) et des 
données « métiers » propres au 
domaine public (bornes incendie, 
mobilier urbain, végétation…).

Mis en œuvre via une plateforme 
informatique spécifique, ce nouveau 
service génère des économies 
chez les maîtres d’ouvrage et les 
exploitants de réseaux adhérents de 
l’association. 

 

MEMBRES REPRÉSENTANT  
LE SIGEIF AU SEIN DU CONSEIL  
D’ADMINISTRATION :
Éric SCHINDLER  
NEUILLY-SUR-SEINE 

Walid BEN M’HENNI 

NOISY-LE-GRAND  
 
Tél. 01 44 13 92 44 
contact@syncom.fr 
www.syncom.fr

Création de Syncom 
pour la coordination  
des travaux et accès 
par Minitel

Application Web de  
gestion des ouvertures 
de fouilles

Premier repérage 
cartographique  
des chantiers

Consultation des infos 
relatives aux DT/DICT

Création d’un SIG 
mutualisé

Récompense « SIG »  
des trophées de  
l’ingénierie territoriale

1993*

2000

2006

2010

2016

2018
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* Dès 1987, l’outil « coordination des travaux », 
intitulé Syncom, et accessible par le Minitel, est lancé 
à l’initiative de Jean-Jacques Guillet, président du 
Sigeif, pour les communes membres du Syndicat. En 
1993, les présidents du Sigeif, du Sedif et du Sipperec 
ont créé l’association Syncom pour étendre ce service 
aux territoires des trois syndicats.
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Au total, 271 collectivités ont bénéficié des services de l’association 
en 2022, par une adhésion directe ou celle de l’établissement public 

territorial (Grand Paris Seine Ouest, ou Grand-Orly Seine Bièvre), ou 

syndicat intercommunal (Sey 78) auquel elles sont rattachées. 

SYNCOM  
ET LE TERRITOIRE

AU 31/12/2022

BIÈVRES

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

RIS
ORANGIS

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MAR-
GENCY

ANDILLY

MONT-
LIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

ATHIS MONS

PARAY
VIEILLE
POSTE

JUVISYSAVIGNY 
SUR ORGE

VIRY
CHÂTILLON

VILLENEUVE LE ROI

ABLON

VALENTON

VILLENEUVE
SAINT-GEORGES

VILLIERS
    SUR
       MARNECHAMPIGNY 

SUR MARNE

NEUILLY
SUR MARNE

SARTROUVILLE

HOUILLES
BEZONS

AUVERS
SUR OISE

PIERRELAYE

HERBLAY

LA FRETTE
SUR 

SEINE

CORMEILLES
EN PARISIS

FRANCONVILLE

MONTIGNY

BEAUCHAMP

TAVERNY

LE PLESSIS
BOUCHARD

SAINT
LEU
LA FORÊT

BESSANCOURT

FRÉPILLON
MÉRY
SUR OISE

GOURNAY
SUR MARNE

SAINT PRIX

COMMUNES ADHÉRANT À SYNCOM

COMMUNES ADHÉRANT AUX TROIS SYNDICATS 
(SEDIF, SIGEIF ET SIPPEREC)

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS TERRITORIAUX

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

Limites de départements

SEY 78
REPRÉSENTANT

201 communes

GRAND PARIS 
SEINE OUEST

GRAND ORLY 
SEINE-BIÈVRE
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4,84 millions 
d'euros

pour le réseau électrique  
de distribution publique

  

6,16 millions  
d'euros 

pour les autres réseaux 

Ces marchés sont en général  
conclus pour quatre ans, au terme  
de consultations publiques. Au titre du 
programme prévisionnel des opérations 
engagées en 2022, toutes les opérations 
d’enfouissement des lignes électriques 
font l’objet d’une coordination.

15,8 KM DE LIGNES AÉRIENNES 
ENFOUIES

Suivant la spécificité de chaque 
opération, le financement des travaux 
est réparti entre les différents maîtres 
d’ouvrage : commune, Sigeif, et/ou 
communauté d’agglomération et 
maîtres d’ouvrage privés, tels Enedis ou 
les entreprises titulaires d’un contrat de 
partenariat public-privé (PPP). 

En 2022, les opérations retenues 
totalisent 15,8 km de lignes aériennes 
multi-réseaux, pour un investissement 
représentant 11 millions d’euros hors 
taxes, dont : 4,84 millions d'euros  
pour le réseau électrique de distribution 
publique et 6,16 millions d'euros pour 
les autres réseaux. 
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FINANCEMENT 
DES TRAVAUX 
D'ENFOUISSEMENT 
DU RÉSEAU BT  

PROGRAMME PRÉVISIONNEL 2022

 Enedis article 8

  Communes

 Sigeif

 Enedis / Résorption  
réseau nu à fort risque 
incidentogène

6,2 %

25,9 %

4,84
MILLIONS D'EUROS

41,2 %

26,7 %
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UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR UNE 
MEILLEURE COORDINATION  
DES TRAVAUX
Enedis et le Sigeif ont signé une 
convention constitutive de groupement 
de commandes pour la coordination des 
études et des travaux de renouvellement 
et d’enfouissement des réseaux 
électriques. Un marché a été attribué en 
juin 2022. Quand des travaux se situent 
à l’intersection des emprises respectives 
du Syndicat et du gestionnaire de 
réseaux, une tranchée unique est 
réalisée par l’entreprise titulaire du 
marché groupé.

DÉVELOPPEMENT ET QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et 
à la sobriété énergétique de l’éclairage 
public des 66 collectivités adhérant  
à la compétence électricité. En 2022,  
son concours s’est élevé à un peu  
plus de 1,5 million d’euros, délivrés à  
54 communes. Cette somme correspond 
à 11,3 % du montant hors taxes des 
travaux mandatés en 2021, soit  
13,3 millions d’euros, contre 13 durant 
l’exercice précédent. La diminution de 
la contribution observée ces dernières 
années est liée au plafonnement à  
4 euros par habitant, imposé par  
Enedis dans le cadre des négociations 
du contrat de concession signé en 
octobre 2019.

COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES 
ET RÉSEAUX 
D’ÉLECTRICITÉ

Les procédures d’enfouissement 
des réseaux de communications 
électroniques et l’utilisation des 
réseaux électriques comme supports 
sont encadrées par la loi.

 MUTUALISATION  
DES TRAVAUX  

En cas d’enfouissement de réseaux 
aériens d'électricité en présence 
d’appuis communs, tout opérateur 
de communications électroniques 
doit procéder au remplacement de 
la totalité de sa ligne aérienne, en 
utilisant la partie de la tranchée 
aménagée à cet effet par la 
collectivité ou le Syndicat. L’opérateur 
doit prendre à sa charge le coût 
du câblage correspondant, assorti 
d’une participation de 20 % du 
coût de la tranchée nécessaire à 
l’enfouissement de la ligne électrique 
et de la ligne de communications 
électroniques.

L’article L. 2224-35 du CGCT invite les 
parties – collectivité territoriale et 
opérateur – à établir une convention 
qui fixe les modalités de déploiement et 
d’occupation de l’ouvrage partagé, ainsi 
que les responsabilités, le régime de 
propriété et la participation financière de 
chacun.

 APPUIS COMMUNS POUR 
LE DÉPLOIEMENT DE LA 
FIBRE OPTIQUE

Un opérateur de réseau de communications 
électroniques peut utiliser des supports du 
réseau de distribution d’électricité comme 
« appuis communs ». 

Conformément à l’article L. 45-9 du 
Code des postes et des communications 
électroniques, cette facilité est encadrée 
par l’article 3 du contrat de concession 
avec Enedis.

En pratique, une convention, le plus 
souvent tripartite, est conclue entre le 
Sigeif, Enedis et l’opérateur. Celui-ci peut 
alors déployer la fibre optique en utilisant 
les supports du réseau électrique, sous 
réserve de ne pas porter atteinte au bon 
fonctionnement du service public concédé.

Ces règles évitent ainsi tout déploiement 
« sauvage » et garantissent la possibilité, 
pour le Syndicat, de déposer ses lignes 
aériennes. 
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  Membres du Comité d'administration.
  Longueurs des réseaux de gaz et d'électricité et énergies    
 acheminées.
  Membres du groupement de commandes gaz. 
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MEMBRES DU COMITÉ 
D'ADMINISTRATION 
DES COLLECTIVITÉS ADHÉRENTES DU SIGEIF AU 31 DÉCEMBRE 2022  
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Délégué titulaire 
Délégué suppléant

  ALFORTVILLE 
Julien Boudin 
Catherine de Rasilly
  ANDILLY 
Cyril Debel 
Philippe Feugère 
  ANTONY 
Maryse Lemmet 
Lynda El Mezoued 
  ARCUEIL (1) 
Antoine Pelhuche 
François Loscheider
  ARGENTEUIL 
Jean-François Ploteau 
Tania De Azevedo 
  ARNOUVILLE 
Alain Durand 
Christophe Piegza
  ASNIÈRES-SUR-SEINE 
Thomas Doublic 
Frédéric Sitbon
  ATTAINVILLE 
Didier Cubeau 
Yves Citerne
  AUBERVILLIERS 
Michel Hadji-Gavril 
Pierre Sack  
  AULNAY-SOUS-BOIS 
Fouad El Kouradi 
Daouda Sanogo
  BAGNEUX 
Agnès Balseca 
Farid Housni 
  BAGNOLET 
Édouard Denouel 
Jean-Claude Oliva
  BAILLET-EN-FRANCE 
Christiane Aknouche 
Vincent Bryche 
  BALLAINVILLIERS (2) 
Jean-Arnaud Mormont 
Marie-Claude Fargeot
  BELLOY-EN-FRANCE 
Jean-Marie Bontemps 
Aline Caron 
  BÉTHEMONT-LA- 
FORÊT 
Didier Dagonet 
Sophie Papon
  BIÈVRES 
Paul Parent 
Anne Pelletier-Le Barbier
  LE BLANC-MESNIL 
Jean-Philippe Ranquet 
Jacky Viltart 

  BOBIGNY 
Véronique Balhadère 
Frédéric Fioletti
  BOIS-COLOMBES 
Sylvie Mariaud 
Jérémie Ribeyre
  BOIS-D'ARCY 
Jérémy Demassiet 
Christian Robieux 
  BOISSY-SAINT-LÉGER 
Évelyne Baumont 
Thierry Vasse 
  BONDY 
Smaïla Camara  
Alison Poncet
  BONNEUIL-EN-
FRANCE 
Claude Bonnet 
Bernard Bregeat 
  BONNEUIL-SUR-
MARNE 
Marouane Kadi 
Mehdi Mebeida  
  BOUFFÉMONT 
Pascal Tessé 
Joëlle Potier 
  BOULOGNE-
BILLANCOURT 
Béatrice Belliard 
Alain Mathioudakis
  BOURG-LA-REINE 
Tristan Legendre 
Cédric Nicolas 
  LE BOURGET 
Denis Desrumaux 
Abderrazak Fadili
  BOUSSY-SAINT-
ANTOINE 
Nathalie Falgueyrac 
Christine Cotte 
  BROU-SUR-
CHANTEREINE 
Frantz Edmond 
Franck Fialho
  BRY-SUR-MARNE 
Pierre Leclerc 
Augustin Kunga
  CACHAN (1) 
David Petiot 
Thomas Kekenbosch 
  CARRIÈRES-SUR-SEINE 
Jean-Pierre Valentin 
Florent Daniel 
  LA CELLE-SAINT-
CLOUD 
Richard Lejeune 
Jean-Christian Schnell
  CHAMPLAN (2) 
Arthur Yoro 
Antonio Alves Monteiro

  CHARENTON-LE-PONT 
Marie-Hélène Magne 
Aurélia Girard
  CHÂTENAY-MALABRY 
Marc Feugère 
Philippe Amram 
  CHÂTILLON 
Jean-Pierre Ferré 
Marine Cavillon
  CHATOU 
Vincent Grzeczkowicz 
Emmanuel Loevenbruck  
  CHAUVRY 
Jacques Delaune 
Olivier Robinot
  CHAVILLE 
Jean-Jacques Guillet 
Pierre Dubarry de la Salle
  CHELLES 
Jacques Philippon 
Christian Couturier
  CHENNEVIÈRES- 
SUR-MARNE 
Richard Della-Mussia 
Didier Tremoureux 
  LE CHESNAY- 
ROCQUENCOURT 
Frédéric Rospini-Clerici  
Claude Jorio
  CHEVILLY-LARUE (1) 
Laurent Taupin 
Philippe Komorowski
  CHILLY-MAZARIN 
Jean-Claude Deliancourt 
Armando Sousa
  CHOISY-LE-ROI (1) 
El Arbi Chirrane 
Frédéric Druart  
  CLAMART 
Pierre Crespi 
Yves Sérié 
  CLICHY-LA-GARENNE 
Sébastien Renault 
Adrien Deudon 
  COLOMBES 
Nagète Maatougui 
Perrine Tricard
  COURBEVOIE 
Éric Cesari 
Stéphanie Soares
  LA COURNEUVE 
Bacar Soilihi 
Dalila Aoudia
  COURTRY 
Abdelouabe Chentouf 
Dominique Davion 
  CRÉTEIL 
Jean-François Dufeu 
Alain Dukan

  CROISSY-SUR-SEINE 
Thierry Bonnet 
Hanane Bengualou
  DEUIL-LA-BARRE 
Béatrice Bringer 
Alain Chabanel
  DOMONT 
Jérôme Stemplewski 
Éric Ponchard 
  DRANCY 
Jean-Luc Millard 
Odette Mendes 
  DUGNY 
Dominique Gaulon 
Paola Melica 
  EAUBONNE 
Quentin Dufour 
Sylvaine Boussuard- 
Le Cren 
  ENGHIEN-LES-BAINS 
Georges Joly 
Samuel Elong Ndame
  ÉPINAY-SOUS-SÉNART 
Emmanuel Gauvry 
Khellaf Benidjer
  ÉPINAY-SUR-SEINE 
Denis Redon 
Ramej Kassamaly 
  ERMONT 
Didier Ledeur 
Olivier Clément
  FONTENAY-AUX-
ROSES 
Despina Bekiari 
Arnaud Bouclier 
  FONTENAY-EN-PARISIS 
Jack Auzannet 
Jean-Yves Trottier 
  FONTENAY-LE-FLEURY 
Alain Sanson 
Bruno Gaultier 
  FONTENAY-SOUS-BOIS 
Philippe Cornelis 
Yoann Rispal
  FRESNES (1) 
Marie Chavanon 
Marie Leclerc-Bruant
  GAGNY 
Michel Martinet 
Jean-François Sambou
  GARCHES 
Béatrice Bodin 
Thierry Mari 
  LA GARENNE-COLOMBES  
Jean-François Dransart 
Lauriane Teyssier (3)

  GARGES-LÈS-
GONESSE 
Ramzi Zinaoui 
Panhavuth Hy
  GENNEVILLIERS 
Jacques Briffault 
Isabelle Massar
   GENTILLY (1) 
Sébastien Leroux 
Nadine Herrati 
  GONESSE 
Patrice Richard 
Jean-Baptiste Barfety
  GOUSSAINVILLE 
Pierre Recco 
Sonia Yembou
  GRAND PARIS 
SEINE OUEST (EPT) 
Florence de Pampelonne 
Tiphaine Bonnier  
  GROSLAY 
Michaël Cavalieri 
Célia Jousserand
  L’HAŸ-LES-ROSES (1) 
Daniel Aubert 
Pascal Lesselingue 
  IGNY 
Denis Privé 
Olivier Jouhannet 
  L'ÎLE-SAINT-DENIS 
Séverine Delbosq 
Stephen Lecourt 
  ISSY-LES-MOULINEAUX 
Arthur Khandjian 
Tiphaine Bonnier
  IVRY-SUR-SEINE (1) 
Clément Pecqueux 
Nawel Hallaf Isambert 
  JOINVILLE-LE-PONT 
Laurent Ottavi 
Corinne Fiorentino
  JOUY-EN-JOSAS 
Jean-François Poursin 
François Brejoux 
  LE KREMLIN-BICÊTRE (1) 
Catherine Fourcade 
Geneviève Étienne
  LEVALLOIS-PERRET 
Sophie Deschiens 
Isabelle Coville 
  LES LILAS 
Christophe Paquis 
Sander Cisinski  
  LIMEIL-BRÉVANNES 
Manuel Albuquerque 
Kamel Nebbache 
  LINAS 
Patrice Langlois 
Dominique David
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  LIVRY-GARGAN 
Jean-Claude Lafargue 
Henri Carratala
  LES-LOGES-EN-JOSAS 
Sylvie Perraud 
Jean-Marie Gérard
  LONGJUMEAU (2) 
Stéphane Delagneau 
Bernard Xavier
  LOUVRES 
Eddy Thoreau 
Liliane Bouy
  MAISONS-ALFORT 
Michel Herbillon 
Thierry Barnoyer
  MAISONS-LAFFITTE 
Claude Kopelianskis 
Yann Quenot 
  MALAKOFF 
Dominique  
Trichet-Allaire 
Martin Vernant 
  MANDRES-LES-ROSES 
Yves Thoreau 
Philippe Boyadjian 
  MARCOUSSIS (2) 
Olivier Thomas 
Arlette Bourdelot 
Sonia Roisin 
(représente  
Paris-Saclay)
  MARGENCY 
Florence Ville-Vallée 
Bernard Glenat 
  MARNES-LA-
COQUETTE 
Jacques D’Allemagne 
Liam Perrier
  MAROLLES-EN-BRIE 
François Elie 
Pauline Bohnert-Bisquert 
  MASSY (2) 
Hakim Soltani 
Elisabeth Phlippoteau
  MEUDON 
Christophe Scheuer 
Pierre Gentilhomme
  MITRY-MORY 
Guy Daragon 
Benoit Penez 
  MOISSELLES 
Guy Chemama 
Annie Clemot 
  MONTESSON 
Pascal Giraud 
Jean-Baptiste Baroni
  MONTFERMEIL 
Malgorzata Dudek 
Alain Schumacher 
  MONTLIGNON 
Alain Tsorba 
Frédérick Beauvais
  MONTMAGNY 
Mireille Benattar 
Marie-Noëlle Floterrer
  MONTMORENCY 
Jean-Pierre Daux 
Émilie Angelo 
  MONTREUIL 
Yann Leroy  
Dominique Attia

  MONTROUGE 
Gwénola Rabier 
Thomas Briet
  MONTSOULT 
Joël Grisey 
Jean-Paul Arnau
  MORANGIS (1) 
Robert Ally 
Quynh Ngo
  NANTERRE 
Clémence Lacot 
Imed Azzouz 
  NEUILLY-PLAISANCE 
Mouhamet Touré 
Serge Vallée  
  NEUILLY-SUR-SEINE 
Éric Schindler 
Marc Warnod
  NOGENT-SUR-MARNE 
Christophe Ippolito 
Sébastien Eychenne 
  NOISY-LE-GRAND 
Walid Ben M’Henni 
Antoine Pirolli
  NOISY-LE-SEC 
Baptiste Gerbier 
Jean-Luc Le Coroller
  NOZAY (2) 
Christian Fournès 
Catherine Marlière
  ORLY (1) 
Frank-Éric Baum 
Jean-François Chazottes
  ORMESSON-SUR-
MARNE 
Marie-Christine Ségui 
Guy Martin
  ORSAY (2) 
Pierre Chazan 
Philippe Escande
  PANTIN 
Christine Lehembre 
En cours de désignation (4)
  LES-PAVILLONS- 
SOUS-BOIS 
Serge Carbonnelle 
Thérèse Houet
  PÉRIGNY-SUR-
YERRES 
Gérard Brun 
Gilles Trouvé 
  LE PERREUX- 
SUR-MARNE 
Éric Couture 
Marie Branes
  PIERREFITTE-SUR-
SEINE 
Dominique Carré 
Franck Petrose 
  PISCOP 
Dominique Tintillier 
Elias Sempere
  LE PLESSIS-ROBINSON 
Bernard Foisy 
Benoît Blot 
  LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 
Jean-Abel Pecault 
Clauthilde Choffrut
  PUISEUX-EN-FRANCE 
Jean-Jacques Perchat 
Georges Birba

   PUTEAUX 
Joëlle Ceccaldi-Raynaud 
Bernard Gahnassia
  LE RAINCY 
Jean-Michel Genestier 
Didier Belot 
  ROISSY-EN-FRANCE 
Pierre Cottin 
François Carrette
  ROMAINVILLE 
Marc Elfassy 
Lennie Nicollet
  ROSNY-SOUS-BOIS 
Patricia Vavassori 
Khadija Chajid
  RUEIL-MALMAISON 
Philippe Langlois 
D’Estaintot 
Michelle Garry 
  RUNGIS (1) 
Patrick Leroy 
Antoine Morelli
  SAINT-BRICE- 
SOUS-FORÊT 
Isaac Barchichat 
Pierre Lapert 
  SAINT-CLOUD 
Éric Berdoati 
Olivier Berthet
  SAINT-CYR-L'ÉCOLE 
Isidro Dantas 
Jessica Bullier 
  SAINT-DENIS 
Laurent Monnet 
Antoine Mokrane
  SAINT-GRATIEN 
Claude Briquet 
Patricia Louise 
  SAINT-MANDÉ 
Tiffany Culang 
Frédéric Bianchi
  SAINT-MARTIN-  
DU-TERTRE 
Thierry Pichery 
David Deleage
  SAINT-MAUR- 
DES-FOSSÉS 
Philippe Cipriano 
Henri Petteni
  SAINT-MAURICE 
Robert Archambault 
Michel Budakci 
  SAINT-OUEN-SUR-
SEINE 
Sabrina Decanton 
Florent Sevin
  SANNOIS 
Claude Williot 
François Fabre 
  SARCELLES 
Saïd Rahmani  
Anissat Djounaid
  SAULX-LES-
CHARTREUX (2) 
Robert Collignon 
Christian Auger 
  SCEAUX 
Philippe Tastes 
Théophile Touny

  SERVON 
Marcel Villaça 
Joël Bigot 
  SEVRAN 
Najat Mabchour  
Ludovic Jacquart 
  SÈVRES 
Jean-Pierre Fortin 
Frank-Éric Morel
  SOISY-SOUS-
MONTMORENCY 
François About 
Michel Verna  
  STAINS 
Abdelhak Ali Khodja 
Abdelkarim Zeggar
  SURESNES 
Amirouche Laïdi 
Jean-Marc Lembert
  THIAIS (1) 
Sébastien 
Curlier-Andrade 
Alexandre Caussignac
  LE THILLAY 
Christian Chochois 
Daniel Charpentier 
  TREMBLAY-EN-
FRANCE 
Mohamed Ghodbane 
Michel Bodart  
  VAIRES-SUR-MARNE 
François Broché 
Jean-Luc Cochez
  VAL PARISIS (CA) 
Sandra Billet 
Yannick Boëdec
  VALLÉE DE L'OISE ET 
DES 3 FORÊTS (CC) 
Sébastien Poniatowski 
Didier Dagonet
  VANVES 
Bernard Gauducheau 
Rami Daoudi
  VAUCRESSON 
Laurent Preel 
Catherine Bloch  
  VAUJOURS 
Dominique Bailly 
El Ouahhab Arbaoui
  VÉLIZY-
VILLACOUBLAY 
Pascal Thévenot 
Pierre Testu
  VERRIÈRES-LE-
BUISSON (2) 
Jean-Louis Delort 
Christine Lagorce 
  VERSAILLES 
Martine Schmit 
François Darchis         
  LE VÉSINET 
Bernard Mandagaran 
Patrick Vidal 
  VILLAINES-SOUS-BOIS 
François Volovik 
Philippe Dupe
  VILLE-D'AVRAY 
Pierre Chevalier 
Jean-Hervé Léger

  VILLEBON-SUR-
YVETTE (2) 
Jacques Fantou 
Monique Bert
  VILLEJUIF (1) 
Natalie Gandais 
Kevin Parra-Ramirez
  VILLEMOMBLE 
Alain Fitamant 
Guy Rolland
  VILLENEUVE- 
LA-GARENNE 
Frédéric Rarchaert 
Mohamed Amaghar 
  VILLEPARISIS 
Gabriel Greze 
Stéphane Pavillon
  VILLEPINTE 
Robert Beaudeau 
Jacques Pourpoint 
  VILLETANEUSE 
Hassanatou Bah 
Majide Ammad
  VILLIERS-ADAM 
Guillaume Léger 
Chrystelle Lelong
  VILLIERS-LE-BEL 
Daniel Auguste 
Pierre Lalisse
  VINCENNES 
Mathieu Beaufrère 
Alexis Micon
  VIROFLAY 
Jane-Marie Hermann 
Jean-Michel Issakidis
  VITRY-SUR-SEINE (1) 
Kaled Ben-Mohamed 
Ludovic Lecomte
  WISSOUS (2) 
Jean-Luc Touly 
Régis Champ 

(1) L'EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
est adhérent au Sigeif, pour la 
compétence gaz, sur les territoires 
des communes d’Arcueil, de Cachan, 
de Chevilly-Larue, de Choisy-le-Roi, 
de Fresnes, de Gentilly, de L’Haÿ-
les-Roses, d’Ivry-sur-Seine,  
du Kremlin-Bicêtre, d’Orly, de 
Rungis, de Thiais, de Villejuif, 
de Vitry-sur-Seine, et pour la 
compétence gaz et électricité, sur 
le territoire de la commune de 
Morangis.

(2) La CA Paris-Saclay représente 
les communes de Ballainvilliers, 
Champlan, Longjumeau, Marcoussis, 
Massy, Nozay, Orsay, Saulx-les-
Chartreux, Verrières-le-Buisson, 
Villebon-sur-Yvette, Wissous, au 
sein du Comité d’administration du 
Sigeif pour la compétence électricité.

(3) Remplacée par Amanda Houisse 
le 27/03/2023.

(4) Nacime Amimar élu le 16/03/2023.
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31.12.2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

2022 2021

SEINE-ET-MARNE

BROU-SUR-CHANTEREINE 4 900 25 236 24 519 2 446  12   8 2 356  12,6   8,3 

CHELLES 54 691 352 951 350 163 26 120  196   136 25 935  206,9   143,7 

COURTRY 6 696 60 134 59 007 3 010  22,8   12,1 2 969  24,4   13,1 

MITRY-MORY *** 8 285 140 107 139 912 3 749  118,3   110,1 3 742  123,2   114,3 

SERVON 3 359 68 508 68 381 1 804  28,1   22,5 1 805  30,2   23,9 

VAIRES-SUR-MARNE 13 450 72 845 72 446 6 727  39,4   25,3 6 540  43,1   27,7 

VILLEPARISIS 26 797 141 300 140 796 12 460  85,9   56,0 12 252  93,3   60

TOTAL 118 178 861 081 855 223 56 316  502,6    370   55 599  533,8   391 

YVELINES

BOIS-D'ARCY 15 184 118 255 117 353 7 956  65,8   50,7 7 758  70,8   55

CARRIÈRES-SUR-SEINE 15 335 109 798 108 809 7 023  45,6   26,3 6 940  49,6   28,2 

LA CELLE-SAINT-CLOUD 20 889 130 019 130 092 10 098  46,7   27,4 10 129  50   28,5 

CHATOU 30 190 182 830 181 352 15 966  86,3   51,3 15 840  95 56,3 

LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 31 707 163 744 163 057 18 451  128,5   94,9 18 326  134,6   97,6 

CROISSY-SUR-SEINE 10 624 81 077 80 462 5 815  61,3   43,8 5 774  68,3   48,7 

FONTENAY-LE-FLEURY 13 682 66 909 66 806 7 331  28,9   16 7 253  31,7   19 

JOUY-EN-JOSAS 8 149 72 492 72 199 3 415  51   39,4 3 431  48,8   36,3 

LES LOGES-EN-JOSAS 1 727 22 111 21 936 770  11,9   8,9 747  12,1   8,9 

MAISONS-LAFFITTE 23 700 148 780 148 019 13 930  83,2   51,6 13 698  88,2   54,4 

MONTESSON 15 076 112 322 111 893 7 297  59,8   38 7 133  65,7   41,4 

SAINT-CYR-L'ÉCOLE 21 244 135 036 131 743 11 547  92,4   73,1 11 098  98,3   77,9 

VÉLIZY-VILLACOUBLAY 23 020 178 064 176 565 11 910  299,8   278,9 11 931  303,5   281,8 

VERSAILLES 85 474 455 639 458 561 50 155  318   228,8 49 718  335,1   240 

LE VÉSINET 16 108 128 659 128 185 8 950  55,4   32,4 8 633  58,6   33,6 

VIROFLAY 17 089 77 800 78 286 8 958  46,7   28,1 8 826  49,9   30,1 

TOTAL 349 198 2 183 536 2 175 320 189 549  1 481,3   1 089,7 187 235  1 560,4   1 137,6 

ESSONNE

BALLAINVILLIERS 4 711 58 660 57 629 2 346  21,6   15,3 2 194  23,2   16,5 

BIÈVRES 4 873 63 934 62 946 2 557  36,9   28,7 2 516  37,9   28,6 

CHAMPLAN 2 788 50 136 50 007 1 325  30 25,8 1 308  31,4   26,8 

ÉPINAY-SOUS-SÉNART 12 280 61 930 61 867 4 840  24,8   18,3 4 895  25,2   18,3 

LONGJUMEAU 21 242 126 283 125 142 11 016  76,4   53,6 10 712  83,8   58,5 

MARCOUSSIS 8 398 113 702 113 097 4 139  71,4   55,3 4 079  75,3   58 

MASSY 50 844 357 369 352 138 28 143  284,5   241,7 27 470  294,4   247,7 

MORANGIS 13 215 118 673 116 514 6 821  67,2   48,3 6 587  74,2   54 

NOZAY 4 563 41 378 41 184 2 097  14,1   7 2 099  15,5   7,7 

ORSAY 15 890 167 119 161 449 9 008  140,1   114,2 8 917  142,2   113,9 

SAULX-LES-CHARTREUX 6 650 57 314 56 553 3 294  30,8   19,7 3 164  32,7   20,7 

VERRIÈRES-LE-BUISSON 14 931 118 476 117 667 7 411  61,3   31 7 441  67,5   35,1 

VILLEBON-SUR-YVETTE 10 573 132 456 132 494 5 762  84,8   69,2 5 700  91,6   74,9 

WISSOUS 7 134 97 716 96 354 3 909  106   93,5 3 925  89,3   76,1 

TOTAL 178 092 1 565 146 1 545 042 92 668  1 050   821,6 91 007  1 084   836,6 

ÉLECTRICITÉ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31.12.2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

2022 2021

HAUTS-DE-SEINE

CHAVILLE 20 830 84 314 84 695 11 337  52,3   29,8 11 215  56,5   32,4 

GARCHES 17 960 110 558 109 744 10 197  60,3   35,8 10 052  64,3   37,5 

MARNES-LA-COQUETTE 1 815 20 303 20 135 856  10 7,4 849  10,5   7,7 

MEUDON 46 517 239 858 238 447 25 850  170,3   123,6 25 448  175,9   125 

RUEIL-MALMAISON 79 713 482 852 480 248 45 662  374,4   270,1 43 952  403   288,3 

SAINT-CLOUD 30 115 176 889 177 568 17 128  141,8   104 16 997  150,3   108,7 

SÈVRES 23 472 112 154 111 285 12 269  84,2   58,4 12 241  90,9   62,9 

VAUCRESSON 8 941 75 784 76 678 4 597  30,2   18,2 4 615  32,7   19,7 

VILLE-D'AVRAY 11 170 51 972 51 630 6 338  27,6   15,1 6 245  29,9   15,9 

TOTAL 240 533 1 354 684 1 350 431 134 234  951,2   662,5 131 614  1 014,0   698,2 

SEINE-SAINT-DENIS

AULNAY-SOUS-BOIS 86 873 468 090 465 698 34 848  302,6   236,6 34 711  310,6   240 

LE BLANC-MESNIL 58 116 250 935 247 235 24 931  174,7   130,6 23 798  184,1   137,5 

GAGNY 39 817 180 779 178 938 19 102  92,6   52,8 18 451  99,3   57,9 

LIVRY-GARGAN 45 818 217 030 214 916 22 883  128,5   82,1 22 346  137,2   86 

MONTFERMEIL 28 141 149 684 149 072 11 208  77,5   49 11 002  84,4   54,4 

NEUILLY-PLAISANCE 21 059 134 755 134 012 10 882  63,5   37,3 10 688  69 40,2 

NOISY-LE-GRAND 69 352 412 778 407 890 36 551  348,7   268,4 35 168  368,3   280,6 

LE RAINCY 14 949 78 983 78 276 8 756  49,3   29,8 8 616  53,8   32,5 

SEVRAN 51 957 211 744 209 720 19 977  114,9   77,7 19 948  127   87,3 

TREMBLAY-EN-FRANCE 36 653 370 855 366 008 17 015  217   180,6 16 696  222,6   183,2 

VAUJOURS 7 283 51 168 51 411 3 519  73,1   64,7 3 486  79,4   70,7 

VILLEPINTE 38 283 233 663 231 312 15 573  158,6   125,5 15 168  160   124,1 

TOTAL 498 301 2 760 465 2 734 487 225 245  1 800,9   1 335,2 220 078  1 895,8   1 394,5 

VAL-DE-MARNE 

BOISSY-SAINT-LÉGER 17 345 90 412 89 995 8 119  53,9   37,4 8 057  57,7   40,2 

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 18 115 158 337 156 750 9 857  78,3   55,7 9 720  84,2   60,2 

LIMEIL-BRÉVANNES 28 391 148 158 146 061 12 000  87,6   59,5 11 967  94,1   63,5 

MANDRES-LES-ROSES 4 836 52 369 52 186 2 200  20,5   11,5 2 189  22,8   12,4 

MAROLLES-EN-BRIE 4 844 59 838 59 744 2 094  27,2   12,3 2 088  31,7   14,4 

ORMESSON-SUR-MARNE 10 611 90 282 88 891 4 809  35   17,3 4 656  38,3   19,7 

PÉRIGNY-SUR-YERRES 2 740 30 866 29 992 1 232  11,7   6,7 1 220  12,6   7,1 

TOTAL 86 882 630 263 623 620 40 311  314,2   200,5 39 897  341,4   217,4 

VAL-D'OISE

MARGENCY 2 877 18 969 18 788 1 418  8,7   3,9 1 413  9,8   4,7 

TOTAL 2 877 18 969 18 788 1 418  8,7   3,9 1 413  9,8   4,7 

TOTAL 1 474 061 9 374 143 9 302 911 739 764  6 109   4 483,4 726 843  6 439,3   4 680 

 *  Le total regroupe l’énergie acheminée pour tous les types de clients : les clients BT ≤ 36 kVA, les clients BT ≥ 36 kVA et les clients HTA (industriels) d’Enedis, et les clients ayant souscrit une offre de marché auprès du fournisseur  
de leur choix.

** Valeurs calculées par les services du Sigeif. 

*** Est exclue la partie du territoire de Mitry-Mory exploitée par la régie municipale de cette commune. 

ÉLECTRICITÉ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

SEINE-ET-MARNE

BROU-SUR-CHANTEREINE 4 900 10 618 10 628 948 22,8 958 28,1

CHELLES 54 691 146 677 146 678 12 591 208 12 808 264,6

COURTRY 6 696 20 472 20 202 1 146 19,6 1 147 24,1

MITRY-MORY 20 713 74 844 74 397 5 085 152,1 5 131 174,3

SERVON 3 359 21 536 21 299 853 44,8 862 40,6

VAIRES-SUR-MARNE 13 450 34 309 34 610 3 348 59,9 3 297 71,8

VILLEPARISIS 26 797 57 918 58 552 5 164 85 5 161 103,6

TOTAL 130 606 366 374 366 366 29 135 592 29 364 707

YVELINES

BOIS-D'ARCY 15 184 39 485 38 886 3 755 77,2 3 712 91,8

CARRIÈRES-SUR-SEINE 15 335 33 262 33 305 3 211 46,1 3  248 61,7

LA CELLE-SAINT-CLOUD 20 889 60 205 59 563 4 801 124,6 4 929 154,5

CHATOU 30 190 67 971 67 511 6 944 125,6 6 973 159,1

LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 31 707 57 573 57 538 6 346 117,5 6 472 144,4

CROISSY-SUR-SEINE 10 624 33 752 33 742 2 597 73,5 2 585 89,8

FONTENAY-LE-FLEURY 13 682 23 903 23 921 2 555 94,8 2 597 112,1

JOUY-EN-JOSAS 8 149 23 277 23 278 1 373 55,1 1 398 66,2

LES LOGES-EN-JOSAS 1 727 9 119 9 117 404 13,1 408 17,2

MAISONS-LAFFITTE 23 700 67 266 67 085 5 397 135,3 5 357 165,6

MONTESSON 15 076 41 310 42 244 3 245 58,2 3 255 76,3

SAINT-CYR-L'ÉCOLE 21 244 42 371 42 372 4 081 88,2 4 108 107

VÉLIZY-VILLACOUBLAY 23 020 45 767 45 845 3 427 75,8 3 596 97,4

VERSAILLES 85 474 150 478 150 794 19 294 465,7 19 688 566,4

LE VÉSINET 16 108 67 104 67 232 4 007 117,4 4 006 146,3

VIROFLAY 17 089 36 201 36 115 4 246 84,6 4 223 106,1

TOTAL 349 198 799 042 798 548 75 683 1  753 76 555 2 162

ESSONNE

BALLAINVILLIERS 4 711 19 221 18 833 1 038 21 1 005 26,7

BIÈVRES 4 873 21 813 21 226 1 115 23,3 1 091 31,2

BOUSSY-SAINT-ANTOINE 8 057 20 034 19 645 1 437 38,6 1 458 47,5

CHAMPLAN 2 788 14 177 14 077 559 30,2 564 37,2

CHILLY-MAZARIN 20 050 41 974 41 524 3 482 110 3 550 136,8

ÉPINAY-SOUS-SÉNART 12 280 20 433 20 448 3 000 32,3 3 094 46,9

IGNY 10 487 36 453 35 985 2 695 46,1 2 712 59,4

LINAS 6 913 23 797 23 798 1 127 21,8 1 115 25,4

LONGJUMEAU 21 242 46 387 47 054 5 042 102,5 5 059 125,3

MARCOUSSIS 8 398 31 083 31 088 1 639 62,8 1 638 71,2

MASSY 50 844 72 363 71 793 8 596 164,8 8 873 174,9

MORANGIS 13 215 42 683 42 496 2 744 67,8 2 700 80,4

NOZAY 4 563 18 826 18 826 1 126 25,5 1 126 32,6

ORSAY 15 890 58 721 58 336 3 396 131,7 3 418 160,2

SAULX-LES-CHARTREUX 6 650 21 668 21 643 947 19,2 874 23,1

VERRIÈRES-LE-BUISSON 14 931 47 437 47 671 3 075 67,2 3 092 85,5

VILLEBON-SUR-YVETTE 10 573 38 268 38 000 1 831 59,9 1 836 76,1

WISSOUS 7 134 29 112 29 235 1 284 61,6 1 296 68,3

TOTAL 223 599 604 449 601 678 44 133 1 086 44 501 1 308

GAZ

Accusé de réception en préfecture
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

HAUTS-DE-SEINE

ANTONY 63 639 132 650 131 872 13 573 254,2 13 707 319,6

ASNIÈRES-SUR-SEINE 88 672 91 166 91 582 17 446 315,9 17 724 382

BAGNEUX 42 122 51 502 52 172 10 988 153,7 11 244 196,5

BOIS-COLOMBES 29 817 40 465 40 561 6 766 126,1 6 883 157,8

BOULOGNE-BILLANCOURT 122 162 89 130 89 113 17 457 458,7 17 995 564,5

BOURG-LA-REINE 21 291 34 468 34 073 4 406 93,1 4 415 115,4

CHÂTENAY-MALABRY 34 748 60 899 60 833 8 295 162,8 8 457 204,5

CHÂTILLON 36 688 45 315 45 760 6 981 162,2 7 052 180,9

CHAVILLE 20 830 37 333 37 216 4 393 111,8 4 447 136,4

CLAMART 53 740 10 6143 106 314 15 397 288,4 15 378 352,5

CLICHY 63 166 39 341 39 342 9 195 94,8 9 488 112,7

COLOMBES 87 328 126 060 125 957 20 615 384,7 20 931 475,2

COURBEVOIE 82 701 57 609 59 071 10 493 288,5 10 737 399,8

FONTENAY-AUX-ROSES 25 389 40 157 40 632 5 378 137,5 5 517 172,4

GARCHES 17 960 40 408 40 425 3 523 126,5 3 568 157,4

LA GARENNE-COLOMBES 29 890 34 598 34 687 5 446 101,4 5 544 123,6

GENNEVILLIERS 50 096 82 439 82 697 13 141 275,9 13 310 304,6

ISSY-LES-MOULINEAUX 68 641 62 952 62 953 9 861 178,2 10 058 215,4

LEVALLOIS-PERRET 67 809 35 468 35 716 8 284 114,5 8 466 139,8

MALAKOFF 31 412 44 155 44 252 7 600 130,5 7 793 163,3

MARNES-LA-COQUETTE 1 815 9 774 9 780 512 16,3 514 21,2

MEUDON 46 517 79 240 7 999 10 077 176,5 10 290 220,1

MONTROUGE 48 174 43 221 43 223 9 257 181,1 9 482 222,3

NANTERRE 96 402 127 277 127 312 20 558 536,9 21 083 630,6

NEUILLY-SUR-SEINE 60 411 58 752 59 245 9 948 406,4 10 249 487,8

LE PLESSIS-ROBINSON 29 719 42 929 43 093 5 397 133,7 5 509 168,5

PUTEAUX 44 275 32 357 32 307 6 758 141,2 6 952 171,5

RUEIL-MALMAISON 79 713 147 320 146 559 16 603 382,5 16 849 467,9

SAINT-CLOUD 30 115 57 649 58 090 5 021 186,5 5 158 232,5

SCEAUX 20 721 43 480 43 250 4 300 115,8 4 259 143,9

SÈVRES 23 472 47 197 47 276 4 993 117,9 5 079 151,3

SURESNES 49 992 55 395 55 549 9 268 145,2 9 443 184,9

VANVES 28 157 25 509 26 597 5 032 104,9 5 122 126,2

VAUCRESSON 8 941 30 801 30 811 1 828 67 1 859 82,9

VILLE-D'AVRAY 11 170 21 199 21 277 1965 76,6 2 015 95,1

VILLENEUVE-LA-GARENNE 24 670 33 067 33 013 6 196 109 6 264 138,1

TOTAL 1 642 365 2 107 426 2 111 809 316 951 6 857 322 841 8 419

SEINE-SAINT-DENIS

AUBERVILLIERS 89 559 84 045 83 975 15 530 300,5 15 855 368,1

AULNAY-SOUS-BOIS 86 873 173 966 173 426 20 950 443,3 21 244 538,9

BAGNOLET 38 571 40 021 39 695 7 956 139,7 8 065 204,8

LE BLANC-MESNIL 58 116 111 167 111 452 14 665 193,1 14 630 237,6

BOBIGNY 55 066 73 969 74 423 10 775 145,2 11 024 187,9

BONDY 53 509 81 414 82 095 13 289 189,7 13 492 229,6

LE BOURGET 15 695 25 955 26 064 2 896 68,8 2 936 79,6

LA COURNEUVE 46 951 55 964 56 080 6 890 195,3 6 985 231,1

DRANCY 71 535 125 924 12 4871 17 331 238,7 17 570 320

DUGNY 11 232 17 823 18 278 2 644 64,5 2 675 72,7

Accusé de réception en préfecture
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É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

SEINE-SAINT-DENIS (suite)

ÉPINAY-SUR-SEINE 54 569 71 897 72 071 12 409 200,9 12 706 251,9

GAGNY 39 817 97 961 97 945 10 579 167,2 10 698 210

L'ÎLE-SAINT-DENIS 8 665 9 943 9 800 1 683 25,9 1 702 31,4

LES LILAS 23 396 24 075 24 035 4 738 87 4 854 105

LIVRY-GARGAN 45 818 100 169 100 777 10 281 187,3 10 301 230,8

MONTFERMEIL 28 141 63 506 63 403 5 492 106,7 5 490 134

MONTREUIL 111 954 142 077 142 046 24 373 439,1 24 752 543,1

NEUILLY-PLAISANCE 21 059 46 531 45 956 4 674 85,3 4 693 104,8

NOISY-LE-GRAND 69 352 112 874 112 511 11 420 239,1 11 277 283,8

NOISY-LE-SEC 45 156 68 481 68 117 11 716 186,0 11 872 225,5

PANTIN 60 597 56 026 55 537 12 495 261,7 12 780 306,2

LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 24 003 52 635 51 302 5 808 100,1 5 764 124,9

PIERREFITTE-SUR-SEINE 31 393 48 613 48 450 5 871 95,8 5 939 114,8

LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 17 342 15 163 15 510 3 683 58,1 3 760 69,3

LE RAINCY 14 949 36 570 36 557 3 795 82,4 3 805 99,7

ROMAINVILLE 31 554 43 462 44 380 6 738 152 6 821 179,7

ROSNY-SOUS-BOIS 45 622 69 605 69 733 9 207 150,9 9 363 187,4

SAINT-DENIS 114 027 120 556 120 732 15 937 266,5 16 185 327,3

SAINT-OUEN-SUR-SEINE 51 656 54 921 55 335 10 160 160,5 10 413 218,9

SEVRAN 51 957 79 688 79 200 9 192 161,7 9 390 204,3

STAINS 39 277 67 549 67 635 8 679 149,1 8 798 193,1

TREMBLAY-EN-FRANCE 36 653 107 407 107 399 6 633 125,5 6 672 163,2

VAUJOURS 7 283 18 162 17 843 1 211 25,2 1 195 31,5

VILLEMOMBLE 30 763 68 959 68 668 7 804 147,3 7 890 183,6

VILLEPINTE 38 283 80 666 80 383 6 337 135,3 6 186 154,6

VILLETANEUSE 13 513 22 712 22 416 3 234 59,6 3 202 71

TOTAL 1 583 906 2 470 457 2 468 100 327 075 5 835 330 984 7 220

VAL-DE-MARNE

ALFORTVILLE 45 317 52 042 52 255 9 316 129,7 9 486 159,5

ARCUEIL 21 962 39 798 40 158 5 695 82,2 5 759 114,6

BOISSY-SAINT-LÉGER 17 345 37 751 37 762 3 256 74,6 3 284 92,7

BONNEUIL-SUR-MARNE 18 488 41 553 41 507 3 952 110,2 4 046 124,4

BRY-SUR-MARNE 17 796 42 589 42 588 3 368 85,1 3 376 100,4

CACHAN 30 492 46 466 46 347 6 753 99,8 6 838 128,1

CHARENTON-LE-PONT 29 842 25 912 25 913 4 909 99,6 5 066 122,5

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 18 115 48 641 48 552 4 064 121,6 4 000 150

CHEVILLY-LARUE 20 447 32 014 32 117 3 444 49 3 498 63

CHOISY-LE-ROI 46 466 62 187 62 109 8 867 128,7 9 056 159,4

CRÉTEIL 92 984 115 927 116 213 14 853 326,3 15 176 433

FONTENAY-SOUS-BOIS 51 807 78 258 78 341 10 709 181,7 10 824 227,3

FRESNES 28 679 43 060 43 122 4 809 132,7 4 958 163

GENTILLY 18 950 23 559 23 476 5 174 45,3 5 242 56,7

L'HAŸ-LES-ROSES 31 847 60 309 60 534 7 006 83,8 7 152 109,1

IVRY-SUR-SEINE 64 248 74 481 74 401 12 399 306,4 12 727 397,3

JOINVILLE-LE-PONT 19 278 38 859 38 881 4 297 81,5 4 347 104,4

LE KREMLIN-BICÊTRE 24 642 24 353 24 393 5 063 87,4 5 121 111,8

LIMEIL-BRÉVANNES 28 391 43 027 42 885 3 704 98,8 3773 119,1

Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.GAZ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

VAL-DE-MARNE (suite)

MAISONS-ALFORT 57 944 84 967 84 733 12 628 173,3 12 921 211,2

MANDRES-LES-ROSES 4 836 19 136 19 136 732 17,4 734 23

MAROLLES-EN-BRIE 4 844 12 254 12 287 249 8,6 252 9,2

NOGENT-SUR-MARNE 33 820 49 528 50 147 6 377 150,4 6 477 183,8

ORLY 24 526 45 977 46 066 4 376 75,5 4 551 109,6

ORMESSON-SUR-MARNE 10 611 33 973 33 759 2 247 40,3 2 133 48,9

PÉRIGNY 2 740 7 531 7 543 424 6,7 423 8,9

LE PERREUX-SUR-MARNE 33 981 75 403 75 573 8 329 147,2 8 387 185,5

RUNGIS 5 673 28 524 28 568 1 219 41,8 1 227 68,2

SAINT-MANDÉ 22 191 20 311 20 395 4 288 96,9 4 400 123,9

SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 75 449 198 641 198 943 19 423 398,5 19 537 490,9

SAINT-MAURICE 14 673 14 163 14 182 1 809 48,2 1 849 58,8

THIAIS 30 994 53 724 53 683 5 640 99,7 5 773 121,6

VILLEJUIF 56 585 80 179 80 107 14 314 213,9 14 531 261,7

VINCENNES 50 168 40 896 40 998 9 335 179,7 9 592 220,5

VITRY-SUR-SEINE 96 138 136 984 136 827 20 704 256,2 21 116 310,4

TOTAL 1 152 269 1 832 974 1 834 501 233 732 4 279 237 632 5 372

VAL-D'OISE

ANDILLY 2 744 10 980 10 873 591 16,6 551 18,9

ARGENTEUIL 109 058 197 059 197 060 24 674 386,3 24 957 477,2

ARNOUVILLE 14 434 40 600 40 601 3 165 51 3 210 64,9

ATTAINVILLE 1 703 10 372 10 371 284 6,7 282 12

BAILLET-EN-FRANCE 1 908 14 192 14 148 588 12,3 518 15,1

BELLOY-EN-FRANCE 2 227 12 021 11 786 456 7,7 435 9,7

BÉTHEMONT-LA-FORÊT 411 2 734 2 734 91 1,8 91 2,3

BONNEUIL-EN-FRANCE 1 160 5 217 5 215 205 7,7 204 8,2

BOUFFÉMONT 6 654 17 968 17 966 1 053 24,1 1 018 28,8

CHAUVRY 302 1 590 1 590 81 1,6 80 2

DEUIL-LA-BARRE 22 246 49 319 49 188 4 624 82,8 4 613 102,9

DOMONT 15 874 47 459 47 441 4 031 69,4 4 076 83,6

EAUBONNE 25 782 69 191 69 213 6 961 141 7 026 173

ENGHIEN-LES-BAINS 11 574 23 828 23 827 2 880 68,3 2 916 83,7

ERMONT 29 453 60 898 61 440 7 179 142,2 7 226 184,1

FONTENAY-EN-PARISIS 2 091 7 556 7 556 273 4,9 273 6,2

GARGES-LÈS-GONESSE 43 294 56 719 5 6611 9 583 160 9 684 203

GONESSE 25 950 67 322 68 703 6 280 115,9 6 170 140,9

GOUSSAINVILLE 31 052 85 749 85 444 6 721 102,9 6 843 128

GROSLAY 8 519 25 235 25 017 2 025 27,2 1 944 33,8

LOUVRES 11 436 31 262 30 738 2 426 46,1 2 362 52,9
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É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

VAL-D'OISE (suite)

MARGENCY 2 877 9  930 9 906 490 15,1 496 19

MOISSELLES 1 267 6648 6 665 291 11,5 294 14,3

MONTLIGNON 2 991 14 319 13 793 744 13,3 735 17,6

MONTMAGNY 14 615 28 588 28 182 2 348 44,2 2 377 55

MONTMORENCY 21 942 64 403 64 502 5 032 120,6 5 118 148

MONTSOULT 3 737 15 249 15 249 921 19 926 24,6

PISCOP 737 5 270 5 081 130 2,9 133 3,8

PUISEUX-EN-FRANCE 3 615 14 450 14 324 1018 13,6 1 025 18,1

ROISSY-EN-FRANCE 2 817 20 501 17 984 431 71,3 440 75,6

SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT 15 182 27 161 27 161 2 076 49,4 2 100 59,4

SAINT-GRATIEN 21 060 41 002 40 982 5 293 92,4 5 360 113,4

SAINT-MARTIN-DU-TERTRE 2 679 7 369 7 368 416 7,7 418 9,9

SANNOIS 26 878 54 335 54 236 5 038 82,5 5 098 103,6

SARCELLES 58 715 83 907 83 505 14 203 121,7 14 191 150,6

SOISY-SOUS-MONTMORENCY 18 228 50 072 50 119 4 467 88,5 4 519 110,4

LE THILLAY 4 617 18075 17 825 788 20,4 793 24,3

VILLAINES-SOUS-BOIS 771 3 541 3 541 162 2,7 163 3,4

VILLIERS-ADAM 873 5 944 5 945 193 3,6 191 4,6

VILLIERS-LE-BEL 28 742 44 768 44 803 6 140 74,9 6 283 95,9

TOTAL 600 215 1 352 804 1 348 693 134 352 2 332 135 139 2 883

TOTAL 5 682 158 9 533 526 9 529 695 1 161 061 22 733,7 1 177 016 28 072,5

Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.GAZ

 
* Le total regroupe tous les types de clients. T1 : usage cuisine. T2 : chauffage domestique, écoles. T3 : PME-PMI, piscines, groupes scolaires. T4 : industriels. TP : très gros consommateurs alimentés par le réseau de distribution.
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GROUPEMENT DE COMMANDES  
GAZ ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  
MARCHÉ 2019-2022 
LISTE DES MEMBRES AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 Bailleurs sociaux  28 
 

AB Habitat 
Alfi 
Antin Résidences 
Coopérer pour Habiter 
Essonne Habitat 
IDF Habitat 
Logial-OPH 
MC Habitat-Office public  
de l'habitat 
Pays de Meaux Habitat 
Opaly 
OPH d’Aubervilliers 
OPH de Bobigny 
OPH de Bondy Habitat 
OPH de Drancy 
OPH montreuillois 
OPH de Puteaux 
OPH de Romainville 
OPH Seine-Ouest Habitat 
OPH 77 Seine-et-Marne 
SAIEM du Fond des Groux 
Sceaux Bourg-la-Reine Habitat  
Semiso 
Sem La Garenne-Colombes 
Val Parisis Habitat 
Valophis-Sarépa 
Valophis Habitat-OPH  
Val-de-Marne 
Val-d'Oise Habitat  
Valophis La Chaumière IDF 
 

 CCAS  19  
Chilly-Mazarin 
Créteil 
Eaubonne 
Épinay-sur-Orge 
Joinville-le-Pont 
Levallois-Perret 
Les Lilas 
Mandres-les-Roses  
Nogent-sur-Marne  
Orsay 
Pontault-Combault 
Rosny-sous-Bois  
Saint-Maur-des-Fossés  
Savigny-sur-Orge  
Sceaux 

 Établissements  
publics 
d'enseignement  62 
 

Aimé Césaire, Villejuif  
Albert Camus, Le Plessis-Trévise  
Albert Cron, Le Kremlin-Bicêtre  
Albert Schweitzer, Créteil 
Blaise Cendrars, Boissy-Saint-Léger 
Camille Pissarro, La Varenne-Saint-
Hilaire 
Clément Guyard, Créteil 
Daniel Féry, Limeil-Brévannes  
Danielle Casanova, Vitry-sur-Seine 
Delattre, Le Perreux-sur-Marne  
Dorval, Orly 
Du Fort, Sucy-en-Brie 
Du Parc, Sucy-en-Brie 
Dulcie September, Arcueil 
Edmond Nocard, Saint-Maurice 
Elsa Triolet, Champigny-sur-Marne 
Émile Zola, Choisy-le-Roi 
Fernande Flagon, Valenton 
Francine Fromond, Fresnes  
François Rabelais,  
Saint-Maur-des-Fossés 
François Rabelais, Vitry-sur-Seine 
Françoise Giroud, Vincennes 
Georges Politzer, Ivry-sur-Seine  
Gustave Monod, Vitry-sur-Seine  
Guy Môquet, Villejuif 
Henri Barbusse, Alfortville 
Henri Cahn, Bry-sur-Marne 
Janusz Korczak, Limeil-Brévannes  
Jean Charcot, Fresnes 
Jean Lurçat, Villejuif 
Jean Moulin, La Queue-en-Brie 
Jean Perrin, Le Kremlin-Bicêtre  
Jean Perrin, Vitry-sur-Seine 
Jules Ferry, Joinville-le-Pont 

Jules Ferry, Villeneuve-le-Roi 
Jules Vallès, Vitry-sur-Seine 
La Cerisaie, Charenton-le-Pont 
La Guinette, Villecresnes 
Lakanal, Vitry-sur-Seine 
Le Parc, Saint-Maur-des-Fossés  
Les Prunais, Villiers-sur-Marne  
Louis Blanc, La Varenne-Saint-Hilaire  
Lucie Aubrac, Champigny-sur-Marne  
Molière, Chennevières-sur-Marne  
Molière, Ivry-sur-Seine 
Pasteur, Créteil 
Paul Bert, Cachan 
Paul Klee, Thiais 
Paul Langevin, Alfortville 
Pierre Brossolette,
Le Perreux-sur-Marne 
Pierre de Ronsard, 
Saint-Maur-des-Fossés 
Pierre et Marie Curie, 
Villiers-sur- Marne 
Plaisance, Créteil 
Rol-Tanguy, Champigny-sur-Marne  
Roland Garros, Villeneuve-Saint-
Georges 
Saint-Exupéry, Ormesson-sur-Marne  
Simone de Beauvoir, Créteil  
Simone Veil, Mandres-les-Roses  
Victor Duruy, Fontenay-sous-Bois  
Victor Hugo, Créteil 
Watteau, Nogent-sur-Marne 

Willy Ronis, Champigny-sur-Marne

 Établissements 
publics locaux, 
communautés 
d'agglomérations 
et de communes  20

CA Cergy-Pontoise 
CA Paris-Saclay 
CA de Saint-Quentin-en-Yvelines  
CA Grand Paris Sud Seine Essonne 
Sénart 
CA Paris-Vallée de la Marne 
CA Plaine Vallée 
CA Roissy Pays de France 
CA Val d’Europe agglomération  
CA Val d’Yerres Val de Seine 

Versailles 
Le Vésinet 
Ville-d’Avray 
Vitry-sur-Seine 
Viry-Châtillon 
 

 Caisse des écoles  1
Paris 15e
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CA Val Parisis 
CC du Pays de Montereaux 
CC du Val d’Essonne 
CU Grand Paris Seine-et-Oise  
EPT Est Ensemble 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre  
EPT Grand Paris Seine Ouest  
EPT Grand Paris Sud-Est Avenir  
EPT Plaine Commune 
EPT Vallée Sud Grand Paris  
Rambouillet Territoires

 Communes  255 

SEINE-ET-MARNE (21) 

Bailly-Romainvilliers 
Brou-sur-Chantereine  
Champs-sur-Marne  
Chelles   
Chessy 
Coupvray 
Courtry 
La Grande-Paroisse  
Magny-le-Hongre  
Mitry-Mory  
Moissy-Cramayel  
Montry 
Nemours 
Noisiel 
Pontault-Combault  
Salins 
Savigny-le-Temple  
Servon 
Thomery 
Torcy 
Vaires-sur-Marne

YVELINES (28) 

Andrésy 
Bois-d’Arcy 
Carrières-sur-Seine 
La Celle-Saint-Cloud  
Cernay-la-Ville 
Chatou 
Le Chesnay-Rocquencourt 
Conflans-Sainte-Honorine  
Croissy-sur-Seine  
Fontenay-le-Fleury  
Guyancourt 
Houilles 
Jouy-en-Josas 
Les Loges-en-Josas  
Maisons-Laffitte 
Marly-le-Roi 
Maurepas 
Montesson 
Montigny-le-Bretonneux 
Orgeval 

Plaisir 
Saint-Cyr-l’École 
Saint-Germain-en-Laye  
Vélizy-Villacoublay  
Versailles  
Le Vésinet  
Villennes-sur-Seine  
Viroflay 

 

ESSONNE (64)

Athis-Mons  
Avrainville  
Ballainvilliers  
Boissy-sous-Saint-Yon  
Bondoufle 
Boussy-Saint-Antoine  
Bruyères-le-Châtel  
Bures-sur-Yvette  
Champlan  
Cheptainville 
Chilly-Mazarin 
Crosne 
Épinay-sous-Sénart  
Épinay-sur-Orge  
Étiolles 
Évry-Courcouronnes  
Fontenay-les-Briis 
Fleury-Mérogis  
La Ferté-Alais 
Gif-sur-Yvette  
Gometz-le-Châtel  
Grigny 
Igny 
Itteville 
Janville-sur-Juine  
Juvisy-sur-Orge  
Lardy 
Limours 
Linas 
Lisses 
Longjumeau  
Longpont-sur-Orge  
Marcoussis  
Marolles-en-Hurepoix  
Massy 
Milly-la-Forêt  
Montlhéry 
Morangis 
Morigny-Champigny  
La Norville 
Nozay 
Ollainville 
Orsay 
Paray-Vieille-Poste  
Quincy-sous-Sénart  
Ris-Orangis 
Saclay 
Saint-Germain-lès-Arpajon  
Saint-Pierre-du-Perray 

Saint-Yon  
Saulx-les-Chartreux  
Savigny-sur-Orge 
Soisy-sur-Seine 
Les Ulis 
Varennes-Jarcy  
Verrières-le-Buisson 
Villabé 
La Ville-du-Bois  
Villebon-sur-Yvette  
Villemoisson-sur-Orge  
Villiers-sur-Orge 
Viry-Châtillon 
Wissous 
Yerres
 

HAUTS-DE-SEINE (35)

Antony 
Asnières-sur-Seine 
Bagneux 
Bois-Colombes 
Boulogne-Billancourt 
Bourg-la-Reine 
Châtenay-Malabry 
Châtillon 
Chaville 
Clamart 
Colombes 
Courbevoie 
Fontenay-aux-Roses 
Garches 
Gennevilliers 
La Garenne-Colombes 
Issy-les-Moulineaux 
Levallois-Perret 
Malakoff 
Marnes-la-Coquette 
Meudon 
Montrouge 
Nanterre 
Neuilly-sur-Seine 
Le Plessis-Robinson 
Puteaux 
Rueil-Malmaison 
Saint-Cloud 
Sceaux 
Sèvres 
Suresnes 
Vanves 
Vaucresson 
Ville-d’Avray 
Villeneuve-la-Garenne 
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SEINE-SAINT-DENIS (29)

 

Aubervilliers 
Aulnay-sous-Bois 
Le Blanc-Mesnil 
Le Bourget 
Coubron 
Clichy-sous-Bois 
Drancy 
Dugny 
Gournay-sur-Marne 
L’Île-Saint-Denis 
Les Lilas 
Livry-Gargan 
Montfermeil 
Neuilly-Plaisance 
Noisy-le-Grand 
Noisy-le-Sec 
Les Pavillons-sous-Bois 
Pierrefitte-sur-Seine 
Le Pré-Saint-Gervais 
Le Raincy 
Romainville 
Rosny-sous-Bois 
Saint-Denis 
Saint-Ouen 
Sevran 
Stains 
Vaujours 
Villemomble 
Villetaneuse
 

VAL-DE-MARNE (41)

 

Ablon-sur-Seine 
Alfortville 
Arcueil 
Boissy-Saint-Léger 
Bonneuil-sur-Marne 
Bry-sur-Marne 
Cachan 
Champigny-sur-Marne 
Charenton-le-Pont 
Chennevières-sur-Marne 
Chevilly-Larue 
Créteil 
Fontenay-sous-Bois 
Fresnes 
Gentilly 
L'Häy-les-Roses 
Ivry-sur-Seine 
Joinville-le-Pont 
Le Kremlin-Bicêtre 
Limeil-Brévannes 
Maisons-Alfort 
Mandres-les-Roses 

Marolles-en-Brie 
Orly 
Ormesson-sur-Marne 
Périgny-sur-Yerres 
Le Perreux-sur-Marne 
Rungis 
Saint-Mandé 
Saint-Maur-des-Fossés 
Saint-Maurice 
Santeny 
Thiais 
Valenton 
Villecresnes 
Villejuif 
Villeneuve-le-Roi 
Villeneuve-Saint-Georges 
Villiers-sur-Marne 
Vincennes 
Vitry-sur-Seine
 

VAL-D'OISE (37)
 

Andilly 
Argenteuil 
Baillet-en-France 
Belloy-en-France 
Bouffémont 
Cergy 
Cormeilles-en-Parisis 
Deuil-la-Barre 
Domont 
Eaubonne 
Écouen 
Enghien-les-Bains 
Éragny-sur-Oise 
Fontenay-en-Parisis 
Fosses 
Garges-lès-Gonesse 
Gonesse 
Groslay 
Louvres 
Margency 
Montlignon 
Montmagny 
Montsoult 
Piscop 
Puiseux-en-France 
Roissy-en-France 
Saint-Brice-sous-Forêt 
Saint-Martin-du-Tertre 
Sannois 
Sarcelles 
Soisy-sous-Montmorency 
Survilliers 
Taverny 

Le Thillay 

Vauréal 
Villaines-sous-Bois 
Villiers-le-Bel 

 Conseils 
départementaux  5 

Yvelines 
Essonne 
Hauts-de-Seine 
Val-de-Marne 

Val-d’Oise

 Conseil régional  1 
 

Île-de-France
 

 EPCI sans  
fiscalité propre  19  

Cimetière intercommunal 
des Joncherolles  
Semaer (groupe Semardel) 
Cimetière intercommunal  
de Valenton 
Rived 
Sidoresto 
Sigeif 
Siom de la Vallée de Chevreuse 
SIPS 75/93 
SIRESCO 
Sivom de La Boucle 
Sivos des communes de Forges 
et de La Grande Paroisse 
Sivu Co.cli.co 
Sivuresc 
Syndicat intercommunal 
de Champlan et Longjumeau 
Syndicat intercommunal  
de Montsoult 
Syndicat intercommunal  
du collège Crosne Yerres 
Syndicat intercommunal  
de la région de Montlhéry 
Syndicat intercommunal  
de la piscine  
de Saint-Germain-en-Laye 
Syndicat mixte de la vallée de l’Orge
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 Établissements
de santé  47 
  

Blanchisserie inter-hospitalière 
de Saint-Germain-en-Laye 
Cash de Nanterre 
Centre de gérontologie Les Aulnettes 
Centre départemental Enfants et 
Familles 
Centre hospitalier d’Arpajon  
Centre hospitalier de La Mauldre 
Centre hospitalier Léon Binet  
Centre hospitalier de Plaisir 
Centre hospitalier des Quatre Villes 
Centre hospitalier de Rambouillet 
Centre hospitalier Roger Prévot 
Centre hospitalier Stell 
Centre hospitalier Sud Essonne  
Centre hospitalier Sud francilien 
Centre hospitalier de Versailles 
Centre hospitalier du Vésinet 
Centre hospitalier du Vexin 
CHI de Jouarre 
CHI de Meulan Les Mureaux 
Ehpad Amodru 
Ehpad Arthur Vernes 
Ehpad Au coin du feu 
Ehpad d’Ablis 
Ehpad de Crécy-la-Chapelle 
Ehpad Gaston Monmousseau 
Ehpad Hautefeuille 
Ehpad La Forêt de Séquigny 
Ehpad La Pie voleuse 
Ehpad La Seigneurie 
Ehpad Les Abondances 
Ehpad Le Marais 
Ehpad Lumières d’automne 
Ehpad public Richard 
Ehpad public Val-de-Marne 
Ehpad Sainte-Émilie 
Établissement médico-social public 
La Chocolatière

Établissement public de santé Érasme 
Établissement public de santé 
de Ville-Évrard 
Établissement gérontologique 
de Tournan 
Grand Hôpital de l’Est francilien 
Groupe hospitalier Carnelle 
Portes de l’Oise 
Hôpital gérontologique de Chevreuse 
Hôpital de Houdan 
Hôpital de Mantes-la-Jolie  
Hôpital de pédiatrie 
et de rééducation de Bullion 
Institut Le Val Mandé 
Sega (service public essonnien  
grand âge) 

 Établissements
publics  16
 

Centre international d’études  
pédagogiques 
Château de Fontainebleau 
Eau de Paris 
École nationale supérieure des  métiers  
de l’image et du son (Fémis) 
EPCC Théâtre Sénart 
Esat Marsoulan 
La Ferme du Buisson 
La Scène Watteau 
SDIS de l’Essonne 
SDIS du Val-d’Oise 
SDIS des Yvelines  
Sivom de la région de Chevreuse 
Université Évry Val-d’Essonne 
Université de Cergy-Pontoise 
Université d’Orsay Paris-Sud 
Université Paris-Nanterre

 Organismes privés  9  
 

ACPPAV 
Aforp 
CFA de la pharmacie (ACPPP) 
Chambre syndicale des fleuristes  
IDF - École de Paris 
Faculté des métiers de l’Essonne 
FCMB - ECAP IDF 
Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) 
IFPM 
Walter gestion pour la copropriété  
du 64 bis, rue de Monceau - Paris

 Sem  1  
 

SEM Cinéma Les 7 Mares
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22
64 bis, rue de Monceau
75008 Paris
Téléphone + (0)1 44 13 92 44

www.sigeif.fr

La stratégie énergie-climat de la Région Île-
de-France a intégré les objectifs 100 % EnR 
et zéro carbone dès 2050. Dans cette pers-
pective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 

Avec 769 points de recharge en service, fin 
2022, sur le territoire de 101 communes, le 
Sigeif est le 1er réseau public de bornes de re-
charge en Île-de-France, hors Paris. Le Sigeif 
prend en charge à 100 % le déploiement du 
réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV
Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte,  
à fin 2022, six stations d'avitaillement en  
service : à Bonneuil-sur-Marne, Gennevilliers, 
Noisy-le Grand, Réau – inaugurée en 2022 –, 
Wissous et Coudray-Montceaux, dans le cadre 
de son actionnariat avec la société Gaz’up. 
Une nouvelle station sera mise en service à  
l’automne 2023, à Saint-Denis (93). 
Sigeif Mobilités est également un acteur 
multi-éner gies. La Sem du Sigeif porte les 
mobilités électrique et hydrogène en complé-
ment du GNV et du bio-GNV. Deux bornes de 
recharge électrique rapide (50 et 120 kW) ont 
été installées à Bonneuil-sur-Marne. 

Le Sigeif accompagne les projets EnR locaux. 
De l'idée initiale en passant par les études de 
faisabilité, la phase de maîtrise d'œuvre, le 
Syndicat concourt au financement de la ré-
alisation. 

ÉNERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES 
En février 2022, le Sigeif a signé avec l’Ademe  
un contrat chaleur renouvelable (CCR) : géo-
thermie, solaire, biomasse... Il s’est engagé à 
accompagner une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh renouve-
lables d’ici 2025.

UNITÉ BIOMÉTHANISATION SIGEIF/SYCTOM
En 2022, une délégation de service public a 
été attribuée à Paprec pour la construction et 
l'exploitation de l'unité Biométhanisation dans 
le port de Gennevilliers (92). À l'occasion du 
lancement du projet, Jean-Jacques Guillet a 
annoncé que le Sigeif porterait sa subvention 
de 1 à 3 millions d’euros, complétant ainsi la 
subvention de l'Ademe (10,7 millions d'euros) 
et celle de la Région Île-de-France (1,5 million 
d'euros). Cette unité produira 30 000 MWh de 
biométhane par an. Conformément aux ambi-
tions de son nouveau contrat de concession gaz, 
le Sigeif développe d’autres projets de méthani-
sation et, notamment, de  micro-méthanisation.
 

En partenariat avec le Siom de la Vallée de 
Chevreuse, un projet de micro-méthanisation 
est à l'étude en Essonne. Il pourrait être lancé 
en 2023.

DÉVELOPPEMENT DU SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE
Après la ferme solaire de Marcoussis, inaugu-
rée en 2021, le Sigeif poursuit le développe-
ment de projets de valorisation énergétique 
du patrimoine francilien. Avec le Smoys, il  
envisage de revaloriser un site dégradé à  
Vert-le-Grand pour installer une nouvelle  
ferme solaire. Le Sigeif installe, aussi, des  
panneaux photovoltaïques sur les toitures 
des bâtiments publics. En 2022, plusieurs 
sont en cours de réalisation à Chaville,  
Boissy-Saint-Léger et Courtry. Un appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) a été également 
lancé pour le projet à Maisons-Alfort.

PRODUCTION D'HYDROGÈNE   
En 2022, le Sigeif a lancé une étude hydrogène 
avec le Sdevo* et le Sigidurs*, dont l'objet est 
de s'intéresser à l’électricité produite par l’usine 
d’incinération de Sarcelles. Il vise à évaluer  
l’intérêt de sa conversion en hydrogène ; les  
résultats sont attendus début 2023. 
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DÉCARBONER  
DÉVELOPPER

PRODUIRE  
INNOVER Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes à 

mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l'acquisition d'équipe-
ments performants.

ACHAT DE GAZ : Le Sigeif coordonne un grou-
pement de commandes gaz et de services d'ef-
ficacité énergétique. Il compte 482 membres 
publics ou para-publics qui regroupent quelque 
12 150 sites. De l’ordre de 3,2 TWh annuels, 
leur consommation fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz du marché 
français.

FORMATION : Le groupement de commandes 
propose des formations sur des thématiques 
énergétiques. Trois webinaires ont été organi-
sés en 2022 : sur le décret tertiaire, les mar-
chés d'exploitation et de maintenance et les 
contrats de performance énergétique.

PCAET : Le Sigeif accompagne ses adhérents 
dans l’élaboration et le suivi de leur plan cli- 
mat-air-énergie territorial. En 2022, quatre 
conventions partenariales ont été renouvelées 
pour deux ans. Une cinquième a été signée 
avec la communauté d’agglomération Val Pa-
risis. Elle sera définitivement adoptée en 2023.

CEE : Depuis 2015, le Sigeif et le Sipperec  
pilotent une solution commune de valorisation 
des certificats d’économies d’énergie. En 2022, 
le Smoys* a rejoint ce dispositif. Il permet aux 
trois syndicats de faire converger les intérêts de 
plus de 200 collectivités adhérentes.

CONSEIL EN ÉNERGIE PARTAGÉ : Le Sigeif pro-
pose gracieusement à ses adhérents de moins 
de 10 000 habitants un dispositif visant à la 
maîtrise de la consommation énergétique de 
leur patrimoine. Une trentaine de communes 
en bénéficient.

ACTEE MERISIER : En 2022, le Sigeif est lauréat 
de l’appel à projets ACTEE Merisier porté par 
la FNCCR. Il accompagne 60 nouvelles com-
munes pour piloter la rénovation énergétique 
de leurs bâtiments scolaires. 

RECONDUCTION DU PLAN D'AIDE
EXCEPTIONNEL : Fin 2020, après la crise sani-
taire puis le conflit russo-ukrainien, le Sigeif a 
lancé un plan d’aide exceptionnel doté d'un vo-
let de transition énergétique d’un million d’eu-
ros. En 2022, il a versé 478 512,06 euros d’aide. 
Les demandes des communes ont presque 
triplé entre 2021 et 2022. S'y ajoutent trois mil-
lions d'euros pour les travaux d'enfouissement 
des lignes aériennes électriques. 

ACCOMPAGNER 
SOUTENIR

188
communes 
desservies  
en gaz, dont

66 
adhérentes à  
l'électricité

9 533 KM
de réseau de gaz

9 374 KM  
de réseau électrique

1er

acheteur public de  
gaz en Île-de-France

150 M€
d'achat de gaz en 2022, 
pour un volume de 
3 TWH

15,8 KM
programmés de lignes  
multi-réseaux déposées 
pour
11 M€ HT
d'investissement

1er

réseau public de  
bornes de recharge  
en Île-de-France 

769
points de recharge
sur le territoire  
de 101 communes 

LES CHIFFRES CLÉS

* Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sdevo : Syndicat départemental d'énergie du Val-d'Oise.
* Sigidurs : Syndicat mixte pour la gestion et l’incinération 
   des déchets urbains de la région de Sarcelles.

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20240620-2024-06-40-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 314 km de 
lignes aériennes BT sur son territoire, d’euros 
hors taxes. En incluant les réseaux de commu- 
nications électroniques et d'éclairage public, 
l'investissement s'élève à 185 millions d'euros.

QUALITÉ DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérent à la compétence 
électricité. En 2022, son concours s’est élevé à 
plus de 1,5 million d’euros sur 54 communes. 

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exécution 
des missions de service public confiées aux 
concessionnaires GRDF, Enedis et EDF Com- 
merce, assurant les contrôles technique, patri-
monial, comptable et financier des concessions.

LA CONCESSION GAZ
Le Sigeif est la plus importante (188 collec-
tivités pour 5,6 millions d’habitants) concession 

française de distribution de gaz. Avec le nouveau 
contrat de concession de distribution publique 
de gaz, le Sigeif s'engage dans une politique 
d'investissement ambitieuse pour la transition 
du gaz renouvelable.

LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Avec 66 communes adhérent à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2022, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 50 km et 
celui haute tension (HTA) de plus de 21 km. 

ORGANISER  
S'ADAPTER

MODERNISER 
SÉCURISER

CONTRÔLER  
INVESTIR

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement  
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour atteindre 
leurs objectifs de sobriété et d’efficacité éner-
gétique, notamment dans les domaines de la 

rénovation énergétique, de la décarbonation, des 
transports et de la production locale d'énergies. 
Il coordonne, par ailleurs, un groupement de 
commandes gaz et de services d’efficacité 
énergétique. 

RECETTES
Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Les ressources du Syndicat sont 
principalement constituées de redevances 
de concession versées par Enedis et 
EDF Commerce pour l’électricité, par 
GRDF pour le gaz, à quoi s’ajoutent les 
cotisations des membres du groupement 
de commandes gaz et d’efficacité 
énergétique, le produit de la  
TCCFE – reversé aux communes –, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des IRVE et différentes subventions 
versées par la Région Île-de-France, 
le programme Advenir et l’Ademe. 
L’exécution du budget 2022 fait apparaître 
un total de 64,99 millions d’euros de 
recettes (versus 59,05 en 2021).

 
DÉPENSES
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TCCFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergies renouvelables, 
la pose des IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes. 
En 2022, le montant total des dépenses 
s'élevait à 47,16 millions d'euros, dont  
19,09 millions d'euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement  
(contre 15,75 millions en 2021).  
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15,65

19,84

1,39
0,7

0,66
0,32

0,06
2,13

13,48

5,68 

2,79

2,29

64,99 
 M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement
 Excédent 2021 reporté
 Redevances de fonctionnement R1
 Redevances d'investissement R2
 Dotation aux amortissements
 Excédent 2021 capitalisé
 Groupement de commandes
 Exploitation IRVE
 Autres recettes
 Ademe - Contrat chaleur renouvelabe
 Recettes d'ordre

 RECETTES 
CONSOLIDÉES   
EN MILLIONS D'EUROS    

DÉPENSES 
CONSOLIDÉES
EN MILLIONS D'EUROS   

13,83

19,64

0,88
0,32

0,061,63

3,03

2,85
2,63

2,29

47,16  
M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement  

    (réseaux BT et communications électroniques)
 Charges de personnel
 IRVE / Photovoltaïque / Méthanisation 
 Subventions aux communes (R2, plan d'aide…) /   

     Coopération décentralisée
 Dotation aux amortissements
 Fonctionnement général, services supports,  

     communication
 Siège social du Sigeif : acquisition de nouveaux  

     bureaux et équipements
 Contrôle concessions / Groupement de commandes
 Dépenses d'ordre

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la 
continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent 
de développer de nouveaux services : déploiement d’un réseau public de bornes 
électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la rénovation énergétique, 
groupement de commandes gaz, contrôle et collecte de la TCCFE…

LE
S 

CH
IF

FR
ES

 C
LÉ

S 
DE

 L
A 

CO
NC

ES
SI

ON
 G

AZ 188 communes 
5 682 158 habitants 
1 161 061 clients

UN RÉSEAU DE PLUS EN PLUS SÉCURISÉ 
En 2022, le réseau polyéthylène a progressé 
de 101,1 km, pour atteindre aujourd'hui 
5 682,1 km (soit 59,6 % du territoire du 
Syndicat). Ce matériau est de plus en plus 
utilisé lors des travaux d'extension et de 
renouvellement des réseaux. Sa souplesse 
et sa solidité permettent d'en optimiser la 
sécurité.

GAZPAR 
Depuis le début du déploiement en 2017,  
1 132 987 compteurs ont été installés, dont 
70 458 en 2022. L’année 2023 marquera la 
fin de la pose de ces appareils. 

  Longueur du réseau : 9 533 km 

  Nombre de clients desservis : 1 161 061

  Âge moyen des canalisations : 31,4 ans

  Valeur brute des ouvrages : 2 360 M€

  Valeur nette réévaluée des ouvrages  
 concédés : 1 391 M€

  Investissements de GRDF : 
– adaptation et sécurisation : 46,7 M€ 
– développement du réseau : 16,8 M€

CONCESSION GAZ  

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU DE GAZ   

59,6 %

0,1 %

27,3 %

12,9 %

 Polyéthylène
 Acier

 Fonte ductile
 Divers

9 533
KM

Source : GRDF

UN NOUVEAU CONTRAT 
DE CONCESSION  
AVEC GRDF

En octobre 2022, le Sigeif et GRDF 
ont signé un nouveau contrat de 
concession, pour une durée de  
30 ans. L’objectif est de répondre aux 
besoins de la transition énergétique, 
avec 100 % de gaz vert en 2050.  
Ainsi les investissements prévus 
sur le réseau s’organiseront autour 
d’une gouvernance partagée, 
structurée par un schéma directeur 
des investissements (SDI, lui-même 
décliné en programmes pluriannuels 
d’investissement (PPI) quinquennaux. 

INTÉGRATION  
DES CONDUITES 
MONTANTES

Fin 2022, le parc comptait  
101 911 conduites montantes. 
43,7 % appartenaient encore aux 
propriétaires des immeubles,  
qui en avaient la charge. 
La loi du 21 février 2022 prévoit 
l'intégration de toutes les conduites 
d'immeubles en concession à partir 
d'août 2023. La charge financière 
des visites d'entretien sera alors 
transférée au gestionnaire du réseau. 

   Longueur du réseau :  
BT : 5 372 km – HT : 4 003 km

  Nombre de clients desservis : 739 764

  Âge moyen des canalisations : 36,9 ans

  Part du réseau souterrain BT : 76 %

  Critère B (temps de coupure) : 40,5 min

  Valeur brute des ouvrages : 1 097 M€

  Valeur nette des ouvrages : 584 M€

  Investissements d'Enedis : 
– développement du réseau : 34,5 M€ 
– renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

  Linky : le déploiement en masse s'est 
achevé fin 2021. En 2022, Enedis a 
continué à déployer Linky ; plus de  
93,5 % des usagers de la concession du 
Sigeif sont désormais équipés (699 707).  
À compter du 1er janvier 2023, un surcoût 
sera facturé aux clients qui refuseront 
d'être équipés de Linky. 
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RENOUVELLEMENT DES  
COLONNES MONTANTES 
Pendant plusieurs années, les colonnes 
montantes électriques ont fait l'objet de 
contentieux entre les propriétaires et  le 
concessionnaire. Grâce à la contribution à 
l'évolution legislative du Pôle énergie Île-
de-France (entente des grands syndicats 
d'énergie dont fait partie le Sigeif), tous 
ces ouvrages sont désormais intégrés au 
réseau public de distribution (loi Élan du 
24 novembre 2020).

Leur renouvellement sera un nouveau 
levier du prochain programme pluriannuel 
d’investissement (2024-2027) entre 
Enedis et le Sigeif.

66 communes 
1 474 061 habitants 
739 764 clients

CONCESSION ÉLECTRICITÉ 

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU ÉLECTRIQUE   

BASSE TENSION

Source : Enedis   BT souterrain  Aérien nu  Aérien 

76,6 %

13,6 %

9,8 %

5 372
KM

LE CHÈQUE ÉNERGIE

En 2022, 30 595 clients du territoire 
du Sigeif ont bénéficié du chèque 
énergie versé par EDF Commerce, 
soit une progression de 5,7 %,  
par rapport à 2021.

Les bénéficiaires du chèque énergie 
disposent également, depuis le  
1er octobre 2022, d’Info Watt, un 
service gratuit (décret n° 2021-608 
du 19 mai 2021) développé par EDF. 

Il s’agit d’un dispositif prenant la 
forme d’un boîtier connecté et qui  
se branche sur le compteur Linky.  
Il permet de suivre en temps réel la 
consommation des appareils et des 
usages les plus énergivores. 

PLAN D’AIDE
Le plan d’investissement exceptionnel 
de trois millions d’euros voté par le 
Sigeif a permis de poursuivre, en 2022, 
la prise en charge intégrale des travaux 
d’enfouissement du réseau d’électricité. Accusé de réception en préfecture

093-219300464-20240620-2024-06-40-DE
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-
de-France a intégré les objectifs 100 % EnR 
et zéro carbone dès 2050. Dans cette pers-
pective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 

Avec 769 points de recharge en service, fin 
2022, sur le territoire de 101 communes, le 
Sigeif est le 1er réseau public de bornes de re-
charge en Île-de-France, hors Paris. Le Sigeif 
prend en charge à 100 % le déploiement du 
réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV
Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte,  
à fin 2022, six stations d'avitaillement en  
service : à Bonneuil-sur-Marne, Gennevilliers, 
Noisy-le Grand, Réau – inaugurée en 2022 –, 
Wissous et Coudray-Montceaux, dans le cadre 
de son actionnariat avec la société Gaz’up. 
Une nouvelle station sera mise en service à  
l’automne 2023, à Saint-Denis (93). 
Sigeif Mobilités est également un acteur 
multi-éner gies. La Sem du Sigeif porte les 
mobilités électrique et hydrogène en complé-
ment du GNV et du bio-GNV. Deux bornes de 
recharge électrique rapide (50 et 120 kW) ont 
été installées à Bonneuil-sur-Marne. 

Le Sigeif accompagne les projets EnR locaux. 
De l'idée initiale en passant par les études de 
faisabilité, la phase de maîtrise d'œuvre, le 
Syndicat concourt au financement de la ré-
alisation. 

ÉNERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES 
En février 2022, le Sigeif a signé avec l’Ademe  
un contrat chaleur renouvelable (CCR) : géo-
thermie, solaire, biomasse... Il s’est engagé à 
accompagner une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh renouve-
lables d’ici 2025.

UNITÉ BIOMÉTHANISATION SIGEIF/SYCTOM
En 2022, une délégation de service public a 
été attribuée à Paprec pour la construction et 
l'exploitation de l'unité Biométhanisation dans 
le port de Gennevilliers (92). À l'occasion du 
lancement du projet, Jean-Jacques Guillet a 
annoncé que le Sigeif porterait sa subvention 
de 1 à 3 millions d’euros, complétant ainsi la 
subvention de l'Ademe (10,7 millions d'euros) 
et celle de la Région Île-de-France (1,5 million 
d'euros). Cette unité produira 30 000 MWh de 
biométhane par an. Conformément aux ambi-
tions de son nouveau contrat de concession gaz, 
le Sigeif développe d’autres projets de méthani-
sation et, notamment, de  micro-méthanisation.
 

En partenariat avec le Siom de la Vallée de 
Chevreuse, un projet de micro-méthanisation 
est à l'étude en Essonne. Il pourrait être lancé 
en 2023.

DÉVELOPPEMENT DU SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE
Après la ferme solaire de Marcoussis, inaugu-
rée en 2021, le Sigeif poursuit le développe-
ment de projets de valorisation énergétique 
du patrimoine francilien. Avec le Smoys, il  
envisage de revaloriser un site dégradé à  
Vert-le-Grand pour installer une nouvelle  
ferme solaire. Le Sigeif installe, aussi, des  
panneaux photovoltaïques sur les toitures 
des bâtiments publics. En 2022, plusieurs 
sont en cours de réalisation à Chaville,  
Boissy-Saint-Léger et Courtry. Un appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) a été également 
lancé pour le projet à Maisons-Alfort.

PRODUCTION D'HYDROGÈNE   
En 2022, le Sigeif a lancé une étude hydrogène 
avec le Sdevo* et le Sigidurs*, dont l'objet est 
de s'intéresser à l’électricité produite par l’usine 
d’incinération de Sarcelles. Il vise à évaluer  
l’intérêt de sa conversion en hydrogène ; les  
résultats sont attendus début 2023. 
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DÉCARBONER  
DÉVELOPPER

PRODUIRE  
INNOVER Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes à 

mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l'acquisition d'équipe-
ments performants.

ACHAT DE GAZ : Le Sigeif coordonne un grou-
pement de commandes gaz et de services d'ef-
ficacité énergétique. Il compte 482 membres 
publics ou para-publics qui regroupent quelque 
12 150 sites. De l’ordre de 3,2 TWh annuels, 
leur consommation fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz du marché 
français.

FORMATION : Le groupement de commandes 
propose des formations sur des thématiques 
énergétiques. Trois webinaires ont été organi-
sés en 2022 : sur le décret tertiaire, les mar-
chés d'exploitation et de maintenance et les 
contrats de performance énergétique.

PCAET : Le Sigeif accompagne ses adhérents 
dans l’élaboration et le suivi de leur plan cli- 
mat-air-énergie territorial. En 2022, quatre 
conventions partenariales ont été renouvelées 
pour deux ans. Une cinquième a été signée 
avec la communauté d’agglomération Val Pa-
risis. Elle sera définitivement adoptée en 2023.

CEE : Depuis 2015, le Sigeif et le Sipperec  
pilotent une solution commune de valorisation 
des certificats d’économies d’énergie. En 2022, 
le Smoys* a rejoint ce dispositif. Il permet aux 
trois syndicats de faire converger les intérêts de 
plus de 200 collectivités adhérentes.

CONSEIL EN ÉNERGIE PARTAGÉ : Le Sigeif pro-
pose gracieusement à ses adhérents de moins 
de 10 000 habitants un dispositif visant à la 
maîtrise de la consommation énergétique de 
leur patrimoine. Une trentaine de communes 
en bénéficient.

ACTEE MERISIER : En 2022, le Sigeif est lauréat 
de l’appel à projets ACTEE Merisier porté par 
la FNCCR. Il accompagne 60 nouvelles com-
munes pour piloter la rénovation énergétique 
de leurs bâtiments scolaires. 

RECONDUCTION DU PLAN D'AIDE
EXCEPTIONNEL : Fin 2020, après la crise sani-
taire puis le conflit russo-ukrainien, le Sigeif a 
lancé un plan d’aide exceptionnel doté d'un vo-
let de transition énergétique d’un million d’eu-
ros. En 2022, il a versé 478 512,06 euros d’aide. 
Les demandes des communes ont presque 
triplé entre 2021 et 2022. S'y ajoutent trois mil-
lions d'euros pour les travaux d'enfouissement 
des lignes aériennes électriques. 

ACCOMPAGNER 
SOUTENIR

188
communes 
desservies  
en gaz, dont

66 
adhérentes à  
l'électricité

9 533 KM
de réseau de gaz

9 374 KM  
de réseau électrique

1er

acheteur public de  
gaz en Île-de-France

150 M€
d'achat de gaz en 2022, 
pour un volume de 
3 TWH

15,8 KM
programmés de lignes  
multi-réseaux déposées 
pour
11 M€ HT
d'investissement

1er

réseau public de  
bornes de recharge  
en Île-de-France 

769
points de recharge
sur le territoire  
de 101 communes 

LES CHIFFRES CLÉS

* Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sdevo : Syndicat départemental d'énergie du Val-d'Oise.
* Sigidurs : Syndicat mixte pour la gestion et l’incinération 
   des déchets urbains de la région de Sarcelles.

Accusé de réception en préfecture
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 314 km de 
lignes aériennes BT sur son territoire, d’euros 
hors taxes. En incluant les réseaux de commu- 
nications électroniques et d'éclairage public, 
l'investissement s'élève à 185 millions d'euros.

QUALITÉ DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérent à la compétence 
électricité. En 2022, son concours s’est élevé à 
plus de 1,5 million d’euros sur 54 communes. 

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exécution 
des missions de service public confiées aux 
concessionnaires GRDF, Enedis et EDF Com- 
merce, assurant les contrôles technique, patri-
monial, comptable et financier des concessions.

LA CONCESSION GAZ
Le Sigeif est la plus importante (188 collec-
tivités pour 5,6 millions d’habitants) concession 

française de distribution de gaz. Avec le nouveau 
contrat de concession de distribution publique 
de gaz, le Sigeif s'engage dans une politique 
d'investissement ambitieuse pour la transition 
du gaz renouvelable.

LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Avec 66 communes adhérent à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2022, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 50 km et 
celui haute tension (HTA) de plus de 21 km. 

ORGANISER  
S'ADAPTER

MODERNISER 
SÉCURISER

CONTRÔLER  
INVESTIR

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement  
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour atteindre 
leurs objectifs de sobriété et d’efficacité éner-
gétique, notamment dans les domaines de la 

rénovation énergétique, de la décarbonation, des 
transports et de la production locale d'énergies. 
Il coordonne, par ailleurs, un groupement de 
commandes gaz et de services d’efficacité 
énergétique. 

RECETTES
Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Les ressources du Syndicat sont 
principalement constituées de redevances 
de concession versées par Enedis et 
EDF Commerce pour l’électricité, par 
GRDF pour le gaz, à quoi s’ajoutent les 
cotisations des membres du groupement 
de commandes gaz et d’efficacité 
énergétique, le produit de la  
TCCFE – reversé aux communes –, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des IRVE et différentes subventions 
versées par la Région Île-de-France, 
le programme Advenir et l’Ademe. 
L’exécution du budget 2022 fait apparaître 
un total de 64,99 millions d’euros de 
recettes (versus 59,05 en 2021).

 
DÉPENSES
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TCCFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergies renouvelables, 
la pose des IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes. 
En 2022, le montant total des dépenses 
s'élevait à 47,16 millions d'euros, dont  
19,09 millions d'euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement  
(contre 15,75 millions en 2021).  
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15,65

19,84

1,39
0,7

0,66
0,32

0,06
2,13

13,48

5,68 

2,79

2,29

64,99 
 M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement
 Excédent 2021 reporté
 Redevances de fonctionnement R1
 Redevances d'investissement R2
 Dotation aux amortissements
 Excédent 2021 capitalisé
 Groupement de commandes
 Exploitation IRVE
 Autres recettes
 Ademe - Contrat chaleur renouvelabe
 Recettes d'ordre

 RECETTES 
CONSOLIDÉES   
EN MILLIONS D'EUROS    

DÉPENSES 
CONSOLIDÉES
EN MILLIONS D'EUROS   

13,83

19,64

0,88
0,32

0,061,63

3,03

2,85
2,63

2,29

47,16  
M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement  

    (réseaux BT et communications électroniques)
 Charges de personnel
 IRVE / Photovoltaïque / Méthanisation 
 Subventions aux communes (R2, plan d'aide…) /   

     Coopération décentralisée
 Dotation aux amortissements
 Fonctionnement général, services supports,  

     communication
 Siège social du Sigeif : acquisition de nouveaux  

     bureaux et équipements
 Contrôle concessions / Groupement de commandes
 Dépenses d'ordre

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la 
continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent 
de développer de nouveaux services : déploiement d’un réseau public de bornes 
électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la rénovation énergétique, 
groupement de commandes gaz, contrôle et collecte de la TCCFE…
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AZ 188 communes 
5 682 158 habitants 
1 161 061 clients

UN RÉSEAU DE PLUS EN PLUS SÉCURISÉ 
En 2022, le réseau polyéthylène a progressé 
de 101,1 km, pour atteindre aujourd'hui 
5 682,1 km (soit 59,6 % du territoire du 
Syndicat). Ce matériau est de plus en plus 
utilisé lors des travaux d'extension et de 
renouvellement des réseaux. Sa souplesse 
et sa solidité permettent d'en optimiser la 
sécurité.

GAZPAR 
Depuis le début du déploiement en 2017,  
1 132 987 compteurs ont été installés, dont 
70 458 en 2022. L’année 2023 marquera la 
fin de la pose de ces appareils. 

  Longueur du réseau : 9 533 km 

  Nombre de clients desservis : 1 161 061

  Âge moyen des canalisations : 31,4 ans

  Valeur brute des ouvrages : 2 360 M€

  Valeur nette réévaluée des ouvrages  
 concédés : 1 391 M€

  Investissements de GRDF : 
– adaptation et sécurisation : 46,7 M€ 
– développement du réseau : 16,8 M€

CONCESSION GAZ  

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU DE GAZ   

59,6 %

0,1 %

27,3 %

12,9 %

 Polyéthylène
 Acier

 Fonte ductile
 Divers

9 533
KM

Source : GRDF

UN NOUVEAU CONTRAT 
DE CONCESSION  
AVEC GRDF

En octobre 2022, le Sigeif et GRDF 
ont signé un nouveau contrat de 
concession, pour une durée de  
30 ans. L’objectif est de répondre aux 
besoins de la transition énergétique, 
avec 100 % de gaz vert en 2050.  
Ainsi les investissements prévus 
sur le réseau s’organiseront autour 
d’une gouvernance partagée, 
structurée par un schéma directeur 
des investissements (SDI, lui-même 
décliné en programmes pluriannuels 
d’investissement (PPI) quinquennaux. 

INTÉGRATION  
DES CONDUITES 
MONTANTES

Fin 2022, le parc comptait  
101 911 conduites montantes. 
43,7 % appartenaient encore aux 
propriétaires des immeubles,  
qui en avaient la charge. 
La loi du 21 février 2022 prévoit 
l'intégration de toutes les conduites 
d'immeubles en concession à partir 
d'août 2023. La charge financière 
des visites d'entretien sera alors 
transférée au gestionnaire du réseau. 

   Longueur du réseau :  
BT : 5 372 km – HT : 4 003 km

  Nombre de clients desservis : 739 764

  Âge moyen des canalisations : 36,9 ans

  Part du réseau souterrain BT : 76 %

  Critère B (temps de coupure) : 40,5 min

  Valeur brute des ouvrages : 1 097 M€

  Valeur nette des ouvrages : 584 M€

  Investissements d'Enedis : 
– développement du réseau : 34,5 M€ 
– renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

  Linky : le déploiement en masse s'est 
achevé fin 2021. En 2022, Enedis a 
continué à déployer Linky ; plus de  
93,5 % des usagers de la concession du 
Sigeif sont désormais équipés (699 707).  
À compter du 1er janvier 2023, un surcoût 
sera facturé aux clients qui refuseront 
d'être équipés de Linky. 
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RENOUVELLEMENT DES  
COLONNES MONTANTES 
Pendant plusieurs années, les colonnes 
montantes électriques ont fait l'objet de 
contentieux entre les propriétaires et  le 
concessionnaire. Grâce à la contribution à 
l'évolution legislative du Pôle énergie Île-
de-France (entente des grands syndicats 
d'énergie dont fait partie le Sigeif), tous 
ces ouvrages sont désormais intégrés au 
réseau public de distribution (loi Élan du 
24 novembre 2020).

Leur renouvellement sera un nouveau 
levier du prochain programme pluriannuel 
d’investissement (2024-2027) entre 
Enedis et le Sigeif.

66 communes 
1 474 061 habitants 
739 764 clients

CONCESSION ÉLECTRICITÉ 

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU ÉLECTRIQUE   

BASSE TENSION

Source : Enedis   BT souterrain  Aérien nu  Aérien 

76,6 %

13,6 %

9,8 %

5 372
KM

LE CHÈQUE ÉNERGIE

En 2022, 30 595 clients du territoire 
du Sigeif ont bénéficié du chèque 
énergie versé par EDF Commerce, 
soit une progression de 5,7 %,  
par rapport à 2021.

Les bénéficiaires du chèque énergie 
disposent également, depuis le  
1er octobre 2022, d’Info Watt, un 
service gratuit (décret n° 2021-608 
du 19 mai 2021) développé par EDF. 

Il s’agit d’un dispositif prenant la 
forme d’un boîtier connecté et qui  
se branche sur le compteur Linky.  
Il permet de suivre en temps réel la 
consommation des appareils et des 
usages les plus énergivores. 

PLAN D’AIDE
Le plan d’investissement exceptionnel 
de trois millions d’euros voté par le 
Sigeif a permis de poursuivre, en 2022, 
la prise en charge intégrale des travaux 
d’enfouissement du réseau d’électricité. Accusé de réception en préfecture
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 314 km de 
lignes aériennes BT sur son territoire, d’euros 
hors taxes. En incluant les réseaux de commu- 
nications électroniques et d'éclairage public, 
l'investissement s'élève à 185 millions d'euros.

QUALITÉ DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérent à la compétence 
électricité. En 2022, son concours s’est élevé à 
plus de 1,5 million d’euros sur 54 communes. 

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exécution 
des missions de service public confiées aux 
concessionnaires GRDF, Enedis et EDF Com- 
merce, assurant les contrôles technique, patri-
monial, comptable et financier des concessions.

LA CONCESSION GAZ
Le Sigeif est la plus importante (188 collec-
tivités pour 5,6 millions d’habitants) concession 

française de distribution de gaz. Avec le nouveau 
contrat de concession de distribution publique 
de gaz, le Sigeif s'engage dans une politique 
d'investissement ambitieuse pour la transition 
du gaz renouvelable.

LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Avec 66 communes adhérent à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2022, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 50 km et 
celui haute tension (HTA) de plus de 21 km. 

ORGANISER  
S'ADAPTER

MODERNISER 
SÉCURISER

CONTRÔLER  
INVESTIR

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement  
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour atteindre 
leurs objectifs de sobriété et d’efficacité éner-
gétique, notamment dans les domaines de la 

rénovation énergétique, de la décarbonation, des 
transports et de la production locale d'énergies. 
Il coordonne, par ailleurs, un groupement de 
commandes gaz et de services d’efficacité 
énergétique. 

RECETTES
Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Les ressources du Syndicat sont 
principalement constituées de redevances 
de concession versées par Enedis et 
EDF Commerce pour l’électricité, par 
GRDF pour le gaz, à quoi s’ajoutent les 
cotisations des membres du groupement 
de commandes gaz et d’efficacité 
énergétique, le produit de la  
TCCFE – reversé aux communes –, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des IRVE et différentes subventions 
versées par la Région Île-de-France, 
le programme Advenir et l’Ademe. 
L’exécution du budget 2022 fait apparaître 
un total de 64,99 millions d’euros de 
recettes (versus 59,05 en 2021).

 
DÉPENSES
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TCCFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergies renouvelables, 
la pose des IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes. 
En 2022, le montant total des dépenses 
s'élevait à 47,16 millions d'euros, dont  
19,09 millions d'euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement  
(contre 15,75 millions en 2021).  
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13,48
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2,79

2,29

64,99 
 M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement
 Excédent 2021 reporté
 Redevances de fonctionnement R1
 Redevances d'investissement R2
 Dotation aux amortissements
 Excédent 2021 capitalisé
 Groupement de commandes
 Exploitation IRVE
 Autres recettes
 Ademe - Contrat chaleur renouvelabe
 Recettes d'ordre

 RECETTES 
CONSOLIDÉES   
EN MILLIONS D'EUROS    

DÉPENSES 
CONSOLIDÉES
EN MILLIONS D'EUROS   

13,83

19,64

0,88
0,32

0,061,63

3,03

2,85
2,63

2,29

47,16  
M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement  

    (réseaux BT et communications électroniques)
 Charges de personnel
 IRVE / Photovoltaïque / Méthanisation 
 Subventions aux communes (R2, plan d'aide…) /   

     Coopération décentralisée
 Dotation aux amortissements
 Fonctionnement général, services supports,  

     communication
 Siège social du Sigeif : acquisition de nouveaux  

     bureaux et équipements
 Contrôle concessions / Groupement de commandes
 Dépenses d'ordre

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la 
continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent 
de développer de nouveaux services : déploiement d’un réseau public de bornes 
électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la rénovation énergétique, 
groupement de commandes gaz, contrôle et collecte de la TCCFE…
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5 682 158 habitants 
1 161 061 clients

UN RÉSEAU DE PLUS EN PLUS SÉCURISÉ 
En 2022, le réseau polyéthylène a progressé 
de 101,1 km, pour atteindre aujourd'hui 
5 682,1 km (soit 59,6 % du territoire du 
Syndicat). Ce matériau est de plus en plus 
utilisé lors des travaux d'extension et de 
renouvellement des réseaux. Sa souplesse 
et sa solidité permettent d'en optimiser la 
sécurité.

GAZPAR 
Depuis le début du déploiement en 2017,  
1 132 987 compteurs ont été installés, dont 
70 458 en 2022. L’année 2023 marquera la 
fin de la pose de ces appareils. 

  Longueur du réseau : 9 533 km 

  Nombre de clients desservis : 1 161 061

  Âge moyen des canalisations : 31,4 ans

  Valeur brute des ouvrages : 2 360 M€

  Valeur nette réévaluée des ouvrages  
 concédés : 1 391 M€

  Investissements de GRDF : 
– adaptation et sécurisation : 46,7 M€ 
– développement du réseau : 16,8 M€

CONCESSION GAZ  

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU DE GAZ   

59,6 %

0,1 %

27,3 %

12,9 %

 Polyéthylène
 Acier

 Fonte ductile
 Divers

9 533
KM

Source : GRDF

UN NOUVEAU CONTRAT 
DE CONCESSION  
AVEC GRDF

En octobre 2022, le Sigeif et GRDF 
ont signé un nouveau contrat de 
concession, pour une durée de  
30 ans. L’objectif est de répondre aux 
besoins de la transition énergétique, 
avec 100 % de gaz vert en 2050.  
Ainsi les investissements prévus 
sur le réseau s’organiseront autour 
d’une gouvernance partagée, 
structurée par un schéma directeur 
des investissements (SDI, lui-même 
décliné en programmes pluriannuels 
d’investissement (PPI) quinquennaux. 

INTÉGRATION  
DES CONDUITES 
MONTANTES

Fin 2022, le parc comptait  
101 911 conduites montantes. 
43,7 % appartenaient encore aux 
propriétaires des immeubles,  
qui en avaient la charge. 
La loi du 21 février 2022 prévoit 
l'intégration de toutes les conduites 
d'immeubles en concession à partir 
d'août 2023. La charge financière 
des visites d'entretien sera alors 
transférée au gestionnaire du réseau. 

   Longueur du réseau :  
BT : 5 372 km – HT : 4 003 km

  Nombre de clients desservis : 739 764

  Âge moyen des canalisations : 36,9 ans

  Part du réseau souterrain BT : 76 %

  Critère B (temps de coupure) : 40,5 min

  Valeur brute des ouvrages : 1 097 M€

  Valeur nette des ouvrages : 584 M€

  Investissements d'Enedis : 
– développement du réseau : 34,5 M€ 
– renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

  Linky : le déploiement en masse s'est 
achevé fin 2021. En 2022, Enedis a 
continué à déployer Linky ; plus de  
93,5 % des usagers de la concession du 
Sigeif sont désormais équipés (699 707).  
À compter du 1er janvier 2023, un surcoût 
sera facturé aux clients qui refuseront 
d'être équipés de Linky. 
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RENOUVELLEMENT DES  
COLONNES MONTANTES 
Pendant plusieurs années, les colonnes 
montantes électriques ont fait l'objet de 
contentieux entre les propriétaires et  le 
concessionnaire. Grâce à la contribution à 
l'évolution legislative du Pôle énergie Île-
de-France (entente des grands syndicats 
d'énergie dont fait partie le Sigeif), tous 
ces ouvrages sont désormais intégrés au 
réseau public de distribution (loi Élan du 
24 novembre 2020).

Leur renouvellement sera un nouveau 
levier du prochain programme pluriannuel 
d’investissement (2024-2027) entre 
Enedis et le Sigeif.

66 communes 
1 474 061 habitants 
739 764 clients

CONCESSION ÉLECTRICITÉ 

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU ÉLECTRIQUE   

BASSE TENSION

Source : Enedis   BT souterrain  Aérien nu  Aérien 

76,6 %

13,6 %

9,8 %

5 372
KM

LE CHÈQUE ÉNERGIE

En 2022, 30 595 clients du territoire 
du Sigeif ont bénéficié du chèque 
énergie versé par EDF Commerce, 
soit une progression de 5,7 %,  
par rapport à 2021.

Les bénéficiaires du chèque énergie 
disposent également, depuis le  
1er octobre 2022, d’Info Watt, un 
service gratuit (décret n° 2021-608 
du 19 mai 2021) développé par EDF. 

Il s’agit d’un dispositif prenant la 
forme d’un boîtier connecté et qui  
se branche sur le compteur Linky.  
Il permet de suivre en temps réel la 
consommation des appareils et des 
usages les plus énergivores. 

PLAN D’AIDE
Le plan d’investissement exceptionnel 
de trois millions d’euros voté par le 
Sigeif a permis de poursuivre, en 2022, 
la prise en charge intégrale des travaux 
d’enfouissement du réseau d’électricité. Accusé de réception en préfecture
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 314 km de 
lignes aériennes BT sur son territoire, d’euros 
hors taxes. En incluant les réseaux de commu- 
nications électroniques et d'éclairage public, 
l'investissement s'élève à 185 millions d'euros.

QUALITÉ DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérent à la compétence 
électricité. En 2022, son concours s’est élevé à 
plus de 1,5 million d’euros sur 54 communes. 

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exécution 
des missions de service public confiées aux 
concessionnaires GRDF, Enedis et EDF Com- 
merce, assurant les contrôles technique, patri-
monial, comptable et financier des concessions.

LA CONCESSION GAZ
Le Sigeif est la plus importante (188 collec-
tivités pour 5,6 millions d’habitants) concession 

française de distribution de gaz. Avec le nouveau 
contrat de concession de distribution publique 
de gaz, le Sigeif s'engage dans une politique 
d'investissement ambitieuse pour la transition 
du gaz renouvelable.

LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Avec 66 communes adhérent à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2022, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 50 km et 
celui haute tension (HTA) de plus de 21 km. 

ORGANISER  
S'ADAPTER

MODERNISER 
SÉCURISER

CONTRÔLER  
INVESTIR

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement  
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour atteindre 
leurs objectifs de sobriété et d’efficacité éner-
gétique, notamment dans les domaines de la 

rénovation énergétique, de la décarbonation, des 
transports et de la production locale d'énergies. 
Il coordonne, par ailleurs, un groupement de 
commandes gaz et de services d’efficacité 
énergétique. 

RECETTES
Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Les ressources du Syndicat sont 
principalement constituées de redevances 
de concession versées par Enedis et 
EDF Commerce pour l’électricité, par 
GRDF pour le gaz, à quoi s’ajoutent les 
cotisations des membres du groupement 
de commandes gaz et d’efficacité 
énergétique, le produit de la  
TCCFE – reversé aux communes –, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des IRVE et différentes subventions 
versées par la Région Île-de-France, 
le programme Advenir et l’Ademe. 
L’exécution du budget 2022 fait apparaître 
un total de 64,99 millions d’euros de 
recettes (versus 59,05 en 2021).

 
DÉPENSES
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TCCFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergies renouvelables, 
la pose des IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes. 
En 2022, le montant total des dépenses 
s'élevait à 47,16 millions d'euros, dont  
19,09 millions d'euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement  
(contre 15,75 millions en 2021).  
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1,39
0,7

0,66
0,32

0,06
2,13

13,48

5,68 

2,79

2,29

64,99 
 M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement
 Excédent 2021 reporté
 Redevances de fonctionnement R1
 Redevances d'investissement R2
 Dotation aux amortissements
 Excédent 2021 capitalisé
 Groupement de commandes
 Exploitation IRVE
 Autres recettes
 Ademe - Contrat chaleur renouvelabe
 Recettes d'ordre

 RECETTES 
CONSOLIDÉES   
EN MILLIONS D'EUROS    

DÉPENSES 
CONSOLIDÉES
EN MILLIONS D'EUROS   

13,83

19,64

0,88
0,32

0,061,63

3,03

2,85
2,63

2,29

47,16  
M€

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement  

    (réseaux BT et communications électroniques)
 Charges de personnel
 IRVE / Photovoltaïque / Méthanisation 
 Subventions aux communes (R2, plan d'aide…) /   

     Coopération décentralisée
 Dotation aux amortissements
 Fonctionnement général, services supports,  

     communication
 Siège social du Sigeif : acquisition de nouveaux  

     bureaux et équipements
 Contrôle concessions / Groupement de commandes
 Dépenses d'ordre

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la 
continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent 
de développer de nouveaux services : déploiement d’un réseau public de bornes 
électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la rénovation énergétique, 
groupement de commandes gaz, contrôle et collecte de la TCCFE…
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AZ 188 communes 
5 682 158 habitants 
1 161 061 clients

UN RÉSEAU DE PLUS EN PLUS SÉCURISÉ 
En 2022, le réseau polyéthylène a progressé 
de 101,1 km, pour atteindre aujourd'hui 
5 682,1 km (soit 59,6 % du territoire du 
Syndicat). Ce matériau est de plus en plus 
utilisé lors des travaux d'extension et de 
renouvellement des réseaux. Sa souplesse 
et sa solidité permettent d'en optimiser la 
sécurité.

GAZPAR 
Depuis le début du déploiement en 2017,  
1 132 987 compteurs ont été installés, dont 
70 458 en 2022. L’année 2023 marquera la 
fin de la pose de ces appareils. 

  Longueur du réseau : 9 533 km 

  Nombre de clients desservis : 1 161 061

  Âge moyen des canalisations : 31,4 ans

  Valeur brute des ouvrages : 2 360 M€

  Valeur nette réévaluée des ouvrages  
 concédés : 1 391 M€

  Investissements de GRDF : 
– adaptation et sécurisation : 46,7 M€ 
– développement du réseau : 16,8 M€

CONCESSION GAZ  

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU DE GAZ   

59,6 %

0,1 %

27,3 %

12,9 %

 Polyéthylène
 Acier

 Fonte ductile
 Divers

9 533
KM

Source : GRDF

UN NOUVEAU CONTRAT 
DE CONCESSION  
AVEC GRDF

En octobre 2022, le Sigeif et GRDF 
ont signé un nouveau contrat de 
concession, pour une durée de  
30 ans. L’objectif est de répondre aux 
besoins de la transition énergétique, 
avec 100 % de gaz vert en 2050.  
Ainsi les investissements prévus 
sur le réseau s’organiseront autour 
d’une gouvernance partagée, 
structurée par un schéma directeur 
des investissements (SDI, lui-même 
décliné en programmes pluriannuels 
d’investissement (PPI) quinquennaux. 

INTÉGRATION  
DES CONDUITES 
MONTANTES

Fin 2022, le parc comptait  
101 911 conduites montantes. 
43,7 % appartenaient encore aux 
propriétaires des immeubles,  
qui en avaient la charge. 
La loi du 21 février 2022 prévoit 
l'intégration de toutes les conduites 
d'immeubles en concession à partir 
d'août 2023. La charge financière 
des visites d'entretien sera alors 
transférée au gestionnaire du réseau. 

   Longueur du réseau :  
BT : 5 372 km – HT : 4 003 km

  Nombre de clients desservis : 739 764

  Âge moyen des canalisations : 36,9 ans

  Part du réseau souterrain BT : 76 %

  Critère B (temps de coupure) : 40,5 min

  Valeur brute des ouvrages : 1 097 M€

  Valeur nette des ouvrages : 584 M€

  Investissements d'Enedis : 
– développement du réseau : 34,5 M€ 
– renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

  Linky : le déploiement en masse s'est 
achevé fin 2021. En 2022, Enedis a 
continué à déployer Linky ; plus de  
93,5 % des usagers de la concession du 
Sigeif sont désormais équipés (699 707).  
À compter du 1er janvier 2023, un surcoût 
sera facturé aux clients qui refuseront 
d'être équipés de Linky. 
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RENOUVELLEMENT DES  
COLONNES MONTANTES 
Pendant plusieurs années, les colonnes 
montantes électriques ont fait l'objet de 
contentieux entre les propriétaires et  le 
concessionnaire. Grâce à la contribution à 
l'évolution legislative du Pôle énergie Île-
de-France (entente des grands syndicats 
d'énergie dont fait partie le Sigeif), tous 
ces ouvrages sont désormais intégrés au 
réseau public de distribution (loi Élan du 
24 novembre 2020).

Leur renouvellement sera un nouveau 
levier du prochain programme pluriannuel 
d’investissement (2024-2027) entre 
Enedis et le Sigeif.

66 communes 
1 474 061 habitants 
739 764 clients

CONCESSION ÉLECTRICITÉ 

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU ÉLECTRIQUE   

BASSE TENSION

Source : Enedis   BT souterrain  Aérien nu  Aérien 

76,6 %

13,6 %

9,8 %

5 372
KM

LE CHÈQUE ÉNERGIE

En 2022, 30 595 clients du territoire 
du Sigeif ont bénéficié du chèque 
énergie versé par EDF Commerce, 
soit une progression de 5,7 %,  
par rapport à 2021.

Les bénéficiaires du chèque énergie 
disposent également, depuis le  
1er octobre 2022, d’Info Watt, un 
service gratuit (décret n° 2021-608 
du 19 mai 2021) développé par EDF. 

Il s’agit d’un dispositif prenant la 
forme d’un boîtier connecté et qui  
se branche sur le compteur Linky.  
Il permet de suivre en temps réel la 
consommation des appareils et des 
usages les plus énergivores. 

PLAN D’AIDE
Le plan d’investissement exceptionnel 
de trois millions d’euros voté par le 
Sigeif a permis de poursuivre, en 2022, 
la prise en charge intégrale des travaux 
d’enfouissement du réseau d’électricité. Accusé de réception en préfecture
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-
de-France a intégré les objectifs 100 % EnR 
et zéro carbone dès 2050. Dans cette pers-
pective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 

Avec 769 points de recharge en service, fin 
2022, sur le territoire de 101 communes, le 
Sigeif est le 1er réseau public de bornes de re-
charge en Île-de-France, hors Paris. Le Sigeif 
prend en charge à 100 % le déploiement du 
réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV
Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte,  
à fin 2022, six stations d'avitaillement en  
service : à Bonneuil-sur-Marne, Gennevilliers, 
Noisy-le Grand, Réau – inaugurée en 2022 –, 
Wissous et Coudray-Montceaux, dans le cadre 
de son actionnariat avec la société Gaz’up. 
Une nouvelle station sera mise en service à  
l’automne 2023, à Saint-Denis (93). 
Sigeif Mobilités est également un acteur 
multi-éner gies. La Sem du Sigeif porte les 
mobilités électrique et hydrogène en complé-
ment du GNV et du bio-GNV. Deux bornes de 
recharge électrique rapide (50 et 120 kW) ont 
été installées à Bonneuil-sur-Marne. 

Le Sigeif accompagne les projets EnR locaux. 
De l'idée initiale en passant par les études de 
faisabilité, la phase de maîtrise d'œuvre, le 
Syndicat concourt au financement de la ré-
alisation. 

ÉNERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES 
En février 2022, le Sigeif a signé avec l’Ademe  
un contrat chaleur renouvelable (CCR) : géo-
thermie, solaire, biomasse... Il s’est engagé à 
accompagner une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh renouve-
lables d’ici 2025.

UNITÉ BIOMÉTHANISATION SIGEIF/SYCTOM
En 2022, une délégation de service public a 
été attribuée à Paprec pour la construction et 
l'exploitation de l'unité Biométhanisation dans 
le port de Gennevilliers (92). À l'occasion du 
lancement du projet, Jean-Jacques Guillet a 
annoncé que le Sigeif porterait sa subvention 
de 1 à 3 millions d’euros, complétant ainsi la 
subvention de l'Ademe (10,7 millions d'euros) 
et celle de la Région Île-de-France (1,5 million 
d'euros). Cette unité produira 30 000 MWh de 
biométhane par an. Conformément aux ambi-
tions de son nouveau contrat de concession gaz, 
le Sigeif développe d’autres projets de méthani-
sation et, notamment, de  micro-méthanisation.
 

En partenariat avec le Siom de la Vallée de 
Chevreuse, un projet de micro-méthanisation 
est à l'étude en Essonne. Il pourrait être lancé 
en 2023.

DÉVELOPPEMENT DU SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE
Après la ferme solaire de Marcoussis, inaugu-
rée en 2021, le Sigeif poursuit le développe-
ment de projets de valorisation énergétique 
du patrimoine francilien. Avec le Smoys, il  
envisage de revaloriser un site dégradé à  
Vert-le-Grand pour installer une nouvelle  
ferme solaire. Le Sigeif installe, aussi, des  
panneaux photovoltaïques sur les toitures 
des bâtiments publics. En 2022, plusieurs 
sont en cours de réalisation à Chaville,  
Boissy-Saint-Léger et Courtry. Un appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) a été également 
lancé pour le projet à Maisons-Alfort.

PRODUCTION D'HYDROGÈNE   
En 2022, le Sigeif a lancé une étude hydrogène 
avec le Sdevo* et le Sigidurs*, dont l'objet est 
de s'intéresser à l’électricité produite par l’usine 
d’incinération de Sarcelles. Il vise à évaluer  
l’intérêt de sa conversion en hydrogène ; les  
résultats sont attendus début 2023. 
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DÉCARBONER  
DÉVELOPPER

PRODUIRE  
INNOVER Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes à 

mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l'acquisition d'équipe-
ments performants.

ACHAT DE GAZ : Le Sigeif coordonne un grou-
pement de commandes gaz et de services d'ef-
ficacité énergétique. Il compte 482 membres 
publics ou para-publics qui regroupent quelque 
12 150 sites. De l’ordre de 3,2 TWh annuels, 
leur consommation fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz du marché 
français.

FORMATION : Le groupement de commandes 
propose des formations sur des thématiques 
énergétiques. Trois webinaires ont été organi-
sés en 2022 : sur le décret tertiaire, les mar-
chés d'exploitation et de maintenance et les 
contrats de performance énergétique.

PCAET : Le Sigeif accompagne ses adhérents 
dans l’élaboration et le suivi de leur plan cli- 
mat-air-énergie territorial. En 2022, quatre 
conventions partenariales ont été renouvelées 
pour deux ans. Une cinquième a été signée 
avec la communauté d’agglomération Val Pa-
risis. Elle sera définitivement adoptée en 2023.

CEE : Depuis 2015, le Sigeif et le Sipperec  
pilotent une solution commune de valorisation 
des certificats d’économies d’énergie. En 2022, 
le Smoys* a rejoint ce dispositif. Il permet aux 
trois syndicats de faire converger les intérêts de 
plus de 200 collectivités adhérentes.

CONSEIL EN ÉNERGIE PARTAGÉ : Le Sigeif pro-
pose gracieusement à ses adhérents de moins 
de 10 000 habitants un dispositif visant à la 
maîtrise de la consommation énergétique de 
leur patrimoine. Une trentaine de communes 
en bénéficient.

ACTEE MERISIER : En 2022, le Sigeif est lauréat 
de l’appel à projets ACTEE Merisier porté par 
la FNCCR. Il accompagne 60 nouvelles com-
munes pour piloter la rénovation énergétique 
de leurs bâtiments scolaires. 

RECONDUCTION DU PLAN D'AIDE
EXCEPTIONNEL : Fin 2020, après la crise sani-
taire puis le conflit russo-ukrainien, le Sigeif a 
lancé un plan d’aide exceptionnel doté d'un vo-
let de transition énergétique d’un million d’eu-
ros. En 2022, il a versé 478 512,06 euros d’aide. 
Les demandes des communes ont presque 
triplé entre 2021 et 2022. S'y ajoutent trois mil-
lions d'euros pour les travaux d'enfouissement 
des lignes aériennes électriques. 

ACCOMPAGNER 
SOUTENIR

188
communes 
desservies  
en gaz, dont

66 
adhérentes à  
l'électricité

9 533 KM
de réseau de gaz

9 374 KM  
de réseau électrique

1er

acheteur public de  
gaz en Île-de-France

150 M€
d'achat de gaz en 2022, 
pour un volume de 
3 TWH

15,8 KM
programmés de lignes  
multi-réseaux déposées 
pour
11 M€ HT
d'investissement

1er

réseau public de  
bornes de recharge  
en Île-de-France 

769
points de recharge
sur le territoire  
de 101 communes 

LES CHIFFRES CLÉS

* Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sdevo : Syndicat départemental d'énergie du Val-d'Oise.
* Sigidurs : Syndicat mixte pour la gestion et l’incinération 
   des déchets urbains de la région de Sarcelles.
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-
de-France a intégré les objectifs 100 % EnR 
et zéro carbone dès 2050. Dans cette pers-
pective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 

Avec 769 points de recharge en service, fin 
2022, sur le territoire de 101 communes, le 
Sigeif est le 1er réseau public de bornes de re-
charge en Île-de-France, hors Paris. Le Sigeif 
prend en charge à 100 % le déploiement du 
réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV
Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte,  
à fin 2022, six stations d'avitaillement en  
service : à Bonneuil-sur-Marne, Gennevilliers, 
Noisy-le Grand, Réau – inaugurée en 2022 –, 
Wissous et Coudray-Montceaux, dans le cadre 
de son actionnariat avec la société Gaz’up. 
Une nouvelle station sera mise en service à  
l’automne 2023, à Saint-Denis (93). 
Sigeif Mobilités est également un acteur 
multi-éner gies. La Sem du Sigeif porte les 
mobilités électrique et hydrogène en complé-
ment du GNV et du bio-GNV. Deux bornes de 
recharge électrique rapide (50 et 120 kW) ont 
été installées à Bonneuil-sur-Marne. 

Le Sigeif accompagne les projets EnR locaux. 
De l'idée initiale en passant par les études de 
faisabilité, la phase de maîtrise d'œuvre, le 
Syndicat concourt au financement de la ré-
alisation. 

ÉNERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES 
En février 2022, le Sigeif a signé avec l’Ademe  
un contrat chaleur renouvelable (CCR) : géo-
thermie, solaire, biomasse... Il s’est engagé à 
accompagner une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh renouve-
lables d’ici 2025.

UNITÉ BIOMÉTHANISATION SIGEIF/SYCTOM
En 2022, une délégation de service public a 
été attribuée à Paprec pour la construction et 
l'exploitation de l'unité Biométhanisation dans 
le port de Gennevilliers (92). À l'occasion du 
lancement du projet, Jean-Jacques Guillet a 
annoncé que le Sigeif porterait sa subvention 
de 1 à 3 millions d’euros, complétant ainsi la 
subvention de l'Ademe (10,7 millions d'euros) 
et celle de la Région Île-de-France (1,5 million 
d'euros). Cette unité produira 30 000 MWh de 
biométhane par an. Conformément aux ambi-
tions de son nouveau contrat de concession gaz, 
le Sigeif développe d’autres projets de méthani-
sation et, notamment, de  micro-méthanisation.
 

En partenariat avec le Siom de la Vallée de 
Chevreuse, un projet de micro-méthanisation 
est à l'étude en Essonne. Il pourrait être lancé 
en 2023.

DÉVELOPPEMENT DU SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE
Après la ferme solaire de Marcoussis, inaugu-
rée en 2021, le Sigeif poursuit le développe-
ment de projets de valorisation énergétique 
du patrimoine francilien. Avec le Smoys, il  
envisage de revaloriser un site dégradé à  
Vert-le-Grand pour installer une nouvelle  
ferme solaire. Le Sigeif installe, aussi, des  
panneaux photovoltaïques sur les toitures 
des bâtiments publics. En 2022, plusieurs 
sont en cours de réalisation à Chaville,  
Boissy-Saint-Léger et Courtry. Un appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) a été également 
lancé pour le projet à Maisons-Alfort.

PRODUCTION D'HYDROGÈNE   
En 2022, le Sigeif a lancé une étude hydrogène 
avec le Sdevo* et le Sigidurs*, dont l'objet est 
de s'intéresser à l’électricité produite par l’usine 
d’incinération de Sarcelles. Il vise à évaluer  
l’intérêt de sa conversion en hydrogène ; les  
résultats sont attendus début 2023. 
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INNOVER Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes à 

mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l'acquisition d'équipe-
ments performants.

ACHAT DE GAZ : Le Sigeif coordonne un grou-
pement de commandes gaz et de services d'ef-
ficacité énergétique. Il compte 482 membres 
publics ou para-publics qui regroupent quelque 
12 150 sites. De l’ordre de 3,2 TWh annuels, 
leur consommation fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz du marché 
français.

FORMATION : Le groupement de commandes 
propose des formations sur des thématiques 
énergétiques. Trois webinaires ont été organi-
sés en 2022 : sur le décret tertiaire, les mar-
chés d'exploitation et de maintenance et les 
contrats de performance énergétique.

PCAET : Le Sigeif accompagne ses adhérents 
dans l’élaboration et le suivi de leur plan cli- 
mat-air-énergie territorial. En 2022, quatre 
conventions partenariales ont été renouvelées 
pour deux ans. Une cinquième a été signée 
avec la communauté d’agglomération Val Pa-
risis. Elle sera définitivement adoptée en 2023.

CEE : Depuis 2015, le Sigeif et le Sipperec  
pilotent une solution commune de valorisation 
des certificats d’économies d’énergie. En 2022, 
le Smoys* a rejoint ce dispositif. Il permet aux 
trois syndicats de faire converger les intérêts de 
plus de 200 collectivités adhérentes.

CONSEIL EN ÉNERGIE PARTAGÉ : Le Sigeif pro-
pose gracieusement à ses adhérents de moins 
de 10 000 habitants un dispositif visant à la 
maîtrise de la consommation énergétique de 
leur patrimoine. Une trentaine de communes 
en bénéficient.

ACTEE MERISIER : En 2022, le Sigeif est lauréat 
de l’appel à projets ACTEE Merisier porté par 
la FNCCR. Il accompagne 60 nouvelles com-
munes pour piloter la rénovation énergétique 
de leurs bâtiments scolaires. 

RECONDUCTION DU PLAN D'AIDE
EXCEPTIONNEL : Fin 2020, après la crise sani-
taire puis le conflit russo-ukrainien, le Sigeif a 
lancé un plan d’aide exceptionnel doté d'un vo-
let de transition énergétique d’un million d’eu-
ros. En 2022, il a versé 478 512,06 euros d’aide. 
Les demandes des communes ont presque 
triplé entre 2021 et 2022. S'y ajoutent trois mil-
lions d'euros pour les travaux d'enfouissement 
des lignes aériennes électriques. 

ACCOMPAGNER 
SOUTENIR

188
communes 
desservies  
en gaz, dont

66 
adhérentes à  
l'électricité

9 533 KM
de réseau de gaz

9 374 KM  
de réseau électrique

1er

acheteur public de  
gaz en Île-de-France

150 M€
d'achat de gaz en 2022, 
pour un volume de 
3 TWH

15,8 KM
programmés de lignes  
multi-réseaux déposées 
pour
11 M€ HT
d'investissement

1er

réseau public de  
bornes de recharge  
en Île-de-France 

769
points de recharge
sur le territoire  
de 101 communes 

LES CHIFFRES CLÉS

* Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sdevo : Syndicat départemental d'énergie du Val-d'Oise.
* Sigidurs : Syndicat mixte pour la gestion et l’incinération 
   des déchets urbains de la région de Sarcelles.
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-
de-France a intégré les objectifs 100 % EnR 
et zéro carbone dès 2050. Dans cette pers-
pective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 

Avec 769 points de recharge en service, fin 
2022, sur le territoire de 101 communes, le 
Sigeif est le 1er réseau public de bornes de re-
charge en Île-de-France, hors Paris. Le Sigeif 
prend en charge à 100 % le déploiement du 
réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV
Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte,  
à fin 2022, six stations d'avitaillement en  
service : à Bonneuil-sur-Marne, Gennevilliers, 
Noisy-le Grand, Réau – inaugurée en 2022 –, 
Wissous et Coudray-Montceaux, dans le cadre 
de son actionnariat avec la société Gaz’up. 
Une nouvelle station sera mise en service à  
l’automne 2023, à Saint-Denis (93). 
Sigeif Mobilités est également un acteur 
multi-éner gies. La Sem du Sigeif porte les 
mobilités électrique et hydrogène en complé-
ment du GNV et du bio-GNV. Deux bornes de 
recharge électrique rapide (50 et 120 kW) ont 
été installées à Bonneuil-sur-Marne. 

Le Sigeif accompagne les projets EnR locaux. 
De l'idée initiale en passant par les études de 
faisabilité, la phase de maîtrise d'œuvre, le 
Syndicat concourt au financement de la ré-
alisation. 

ÉNERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES 
En février 2022, le Sigeif a signé avec l’Ademe  
un contrat chaleur renouvelable (CCR) : géo-
thermie, solaire, biomasse... Il s’est engagé à 
accompagner une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh renouve-
lables d’ici 2025.

UNITÉ BIOMÉTHANISATION SIGEIF/SYCTOM
En 2022, une délégation de service public a 
été attribuée à Paprec pour la construction et 
l'exploitation de l'unité Biométhanisation dans 
le port de Gennevilliers (92). À l'occasion du 
lancement du projet, Jean-Jacques Guillet a 
annoncé que le Sigeif porterait sa subvention 
de 1 à 3 millions d’euros, complétant ainsi la 
subvention de l'Ademe (10,7 millions d'euros) 
et celle de la Région Île-de-France (1,5 million 
d'euros). Cette unité produira 30 000 MWh de 
biométhane par an. Conformément aux ambi-
tions de son nouveau contrat de concession gaz, 
le Sigeif développe d’autres projets de méthani-
sation et, notamment, de  micro-méthanisation.
 

En partenariat avec le Siom de la Vallée de 
Chevreuse, un projet de micro-méthanisation 
est à l'étude en Essonne. Il pourrait être lancé 
en 2023.

DÉVELOPPEMENT DU SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE
Après la ferme solaire de Marcoussis, inaugu-
rée en 2021, le Sigeif poursuit le développe-
ment de projets de valorisation énergétique 
du patrimoine francilien. Avec le Smoys, il  
envisage de revaloriser un site dégradé à  
Vert-le-Grand pour installer une nouvelle  
ferme solaire. Le Sigeif installe, aussi, des  
panneaux photovoltaïques sur les toitures 
des bâtiments publics. En 2022, plusieurs 
sont en cours de réalisation à Chaville,  
Boissy-Saint-Léger et Courtry. Un appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) a été également 
lancé pour le projet à Maisons-Alfort.

PRODUCTION D'HYDROGÈNE   
En 2022, le Sigeif a lancé une étude hydrogène 
avec le Sdevo* et le Sigidurs*, dont l'objet est 
de s'intéresser à l’électricité produite par l’usine 
d’incinération de Sarcelles. Il vise à évaluer  
l’intérêt de sa conversion en hydrogène ; les  
résultats sont attendus début 2023. 
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